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Agence Régionale de Santé

75-2020-05-26-004

ARRÊTÉ

 prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant

l’état d’insalubrité du logement situé escalier A, 5ème

étage, porte droite droite de l’immeuble sis 10 impasse du

Curé à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées

pour y mettre et prononçant l’interdiction temporaire

d’habiter et d’utiliser les lieux.
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Millénaire 2, 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19  
Standard : 01.44 02 09 00 
www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  
 

 
 

PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 
    Dossier nº : 09110056 

 
ARRÊTÉ 

            prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité du logement situé 
         escalier A, 5 ème étage, porte droite droite  de l’immeuble sis 10 impasse du Curé à Paris 18 ème 

                             et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre et prononçant l’interdiction 
                                                 temporaire d’habiter et d’utiliser les lieux. 

 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Commandeur de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-27, L.1331-28-1 et  
L. 1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-6-1, L.521-1 à  
L.521-3 ;  
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 31 mai 2010, l’état d’insalubrité du logement situé escalier A, 5ème 
étage, porte droite droite de l’immeuble sis 10 impasse du Curé à Paris 18ème et prescrivant les 
mesures appropriées pour y mettre et prononçant l’interdiction temporaire d’habiter et d’utiliser les 
lieux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2020-02-10-001 du 10 février 2020 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, directrice de la délégation départementale de Paris de l’Agence 
Régionale de Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 11 mars 2020, 
constatant l'exécution de travaux justifiant la levée de l’interdiction d’habiter et d’utiliser le local 
désigné ci-dessus correspondant au lot de copropriété n°57, référence s cadastrales de 
l’immeuble 18CL13  ; 
 
Considérant  que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d’insalubrité mentionnées 
dans l’arrêté préfectoral du 31 mai 2010, et que le local susvisé ne présente plus de risque pour la 
santé d’éventuels occupants ; 
 
Sur proposition  de la directrice de la délégation départementale de Paris de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France ; 
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Millénaire 2, 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19  
Standard : 01.44 02 09 00 
www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  
 

 
 

 
A R R Ê T E 

 
Article 1 er. – L’arrêté préfectoral du 31 mai 2010 , l’état d’insalubrité du logement situé escalier A, 
5ème étage, porte droite droite  de l’immeuble sis 10 impasse du Curé à Paris 18 ème et prescrivant 
les mesures appropriées pour y mettre et prononçant l’interdiction temporaire d’habiter et d’utiliser les 
lieux, est levé.   
 
Article 2.  – Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, Monsieur Jacques ANTZENBERGER, 
domicilié 117 rue de la réunion à Paris 20ème, au syndicat des copropriétaires représentés par son 
syndic actuel, le cabinet JFT Gestion domicilié 57 rue de l’Abbé Groult à Paris 15ème. Il sera 
également affiché à la mairie du 18ème arrondissement de Paris.  
 
Article 3.  – A compter de la notification du présent arrêté, ce local peut à nouveau être utilisé aux fins 
d’habitation. 
 
Article 4. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux 
auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-
France, Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS 
CEDEX 19), soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – 
EA2 – sise, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Paris et de la préfecture de police. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi 
directement par les personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours 
citoyens » (informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.telerecours.fr).  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 5.  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet 
de la préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 6. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la directrice de la délégation 
départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément 
à l'article L.1331-28-1 du code de la santé publique. 
 

Fait à Paris, le 26 mai 2020 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la directrice de la délégation départementale de Paris  

de l’Agence Régionale de Santé d’Ile de 
 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
 

Signé 
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75-2020-01-31-016

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - BELHOCINE

Karina

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-01-31-016 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne - BELHOCINE Karina 7



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMAÏION_
DU TRAVA)L. ET DE -’
L'EMPLOI |LE-DE—FRANCE !

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “""” _'ÈS_"."‘__“' F"‘"'""‘
35. rue de la Gare R£runuqu5 Fn.wwss
75144 Paris Cedex19

 

idl—ut75.sap@direccæ.gowfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 878697820
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232—24, D.?231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DlRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 28 janvier 2020 par Madame BELHOCINE Karina, en qualité de micro—
entrepreneur. pour l'organisme BELHOCINE Karina dont le siège social est situé 46, rue Doudeauville Martin
75018 PARIS et enregistré sous le N° SAP 878697820 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Livraison de courses à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Assistance administrative à domicile

— Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies
chroniques) pour promenades. aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux afficles R.?232—22 à
R.7232—24 du code du travail,

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 31janvier2020

Pour le Préfet de la région d'Ile-de—France, Préfet de Paris,
et par délégation de la Directrice Rég‘on de la DIRECCTE d'lle-de—France.  
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Récépissé de déclaration
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CORCOVEANU Marcel
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DARECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL, ET DE .-

L'EMPLOI lLE-DE-FRANCE _]

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS "_”""‘' Ê‘“'È'À_ÿi' "’””"‘“’
35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

PREFET DE PARIS
idf-ul75.sap@direccæ.gcuvfr

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 881068951
(Article L. 7232-1—1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232-24, D.?231-1 et

D.?233—1 à D.?233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 29 janvier 2020 par Monsieur CORCOVEANU Marcel. en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme CORCOVEANU Marcel dont le siège social est situé 82, rue de Rochechouard
75009 PARIS et enregistré sous le N° SAP 881068951 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

— Livraison de courses à domicile

— Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades. aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
animes.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à

…Ï…,_ R.7232=24Ldu codedu.travail. * , , , ÿ, , …, E,,, , … , ,

Le présent récépissé sera pubiié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 31 janvier 2020
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-01-31-010

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - DURAND Axel
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES‘

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.

DU TRAVAIL. ET DE ‘

L'EMPLOI ‘LE-DE-FRANCE J

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS "”…“ ' ÉKE.‘.'ËJ ”“"…“
35, rue de la Gare R£ruauqu5 FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

  

idf-ul75.sap@dfœccle.goumfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 879591998
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2. R.?232-18 à R.7232-24. D.7231-1 et
D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 8 janvier 2020 par Monsieur DURAND Axel, en qualité de micro-enlrepreneur,
pour l'organisme DURAND Axel dont le siège social est situé 4, rue Jean Moreas 75017 PARIS et enregistré

sous le N° SAP 879591998 pour les activités suivantes :

Activitè(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Assistance informatique à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
mora(es dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l‘article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.?232-24 du code du travail.

, W_ ,, , , Le préseÿntÿrécépissé sera publié au recueil des actes.adminislratif&delapréfecture. , ,_Î * , ,,

Paris, le 31 janvier 2020

Pour le Préfet de la région du -de—France, Préfet de Paris,
et par délégation de la Directrice Ré _io

Parsubdélégatl Q l*l trice u Travail

   

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-01-31-010 - Récépissé de déclaration
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-01-31-017

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - FEKIRI Ilyes
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,

DU TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI |LE—DE-FRÀNCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

fdf—ut75. sap@direccte. gauv. fr

EI.
ubsz - Égalili — Fmrtrnîvé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
 

PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 879009348
(Article L. 7232—1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232-24. D.7231-1 et
D.?233—1 à D.?233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 25 janvier 2020 par Monsieur FEKIRI ”yes. en qualité d'entrepreneur individuel.
pour l'organisme FEKIRI “yes dont le siège social est situé 121, rue Manin 75019 PARIS et enregistré sous le
N° SAP 879009348 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire - mandataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

— Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

— Préparation de repas à domiciie (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de repas à domicile

— Collecte et livraison à domicile de linge repassé

— Livraison de courses à domicile

— Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)

— Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

— Téléassistance et visioassistance

— Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors
PA/PH et pathologies chroniques)

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades. aide à la mobilité et transport. actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
'(h'o'rs actes de soins relevant d‘actes médicaux) ‘ ' " ” " ”' " ’ "* '* "

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.?232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 31 janvier 2020

Pour le Préfet de la région d'lle—de—France, Préfet de Paris,
- E d‘Ile-de-France.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-01-31-015

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - ROSSI Valentin
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DIRECTlON REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE ux CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.
ou TRAVAIL. ET DE ‘
L'EMPLOI |LE»DE-FRANCE ;

. | . . .,
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS hbflh‘ ' '=sfl“h‘ ' Pmrerm-I

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idI-ul75.sap@direccle.guuv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 880541651
(Article L. 7232-1—1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 e!
D.7233-1 à D.7233—5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 28 janvier 2020 par Monsieur ROSSI Valentin. en qualité de micro-entrepreneur.
pour l‘organisme ROSSI Valentin dont le siège social est situé 3, rue des Lilas 75019 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 880541651 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Livraison de courses à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Assistance administrative à domicile

— Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transporî. actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présentrécépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 31 janvier 2020

Pour le Préfet de la région d'lle—de-France. Préfet de Paris,
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-01-31-012

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - SCHLEINITZ

Lila
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.

DU TRAVAIL, ET DE
L'EMPLOI lLE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …”… 'É_u____fl…f‘- FrauMül

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ul75.sap@düeccte.gouv.Ir PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 880016076
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L7231- 1 à L.7233-2. R7232-18 à R7232—24D7231-1 et
D7233-1à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 8 janvier 2020 par Madame SCHLEINITZ Lila, en qualité de micro—entrepreneur.
pour l'organisme SCHLEINITZ Lila dont le siège social est situé 55, rue Montorgueil 75002 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 880016076 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans. en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R7232-22 à

* 31232123 ËEEQÜËËQHËX?Ü« ,

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 31 janvier 2020
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-01-31-019

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne- YOOPALA

Services
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE Uk CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL, ET DE
L'EMPLOI lLE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …"" ' Êgn__”“' menhl

35. rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

 

idf—ut75,sap@diæccte.gouv.fr PREFET DE PARI S

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 488791203
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2. R.7232-18 à R.7232—24. D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 22 janvier 2020 par Madame NEEL Caroline, en qualité de directrice, pour
l'organisme YOOPALA Services dont le siège social est situé 19. boulevard Malesherbes 75008 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 488791203 pour les activiîés suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232«20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.?232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 31 janvier 2020

Pour le Préfet de la région d‘Ile e—France. Préfet de Paris.
et par délégation de la Directrice Règi n I de la DIRECCTE d'lle-de-France.   
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-01-31-009

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - DAVID Elliot
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL. ET DE

L'EMPLOI |LE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ””""'È_Æ____“”"'”“"”…‘
35. rue de la Gare RÉPUBLIQUEmesa
75144 Paris Cedex19

idf-ur75.sæp@diæccæ. gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 877997759
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 8 janvier 2020 par Monsieur DAVID Elliot. en qualité d’entrepreneur individuel,
pour l'organisme DAVID Elliot dont le siège social est situé 27, rue Etienne Dolet 75020 PARIS et enregistré

sous le N° SAP 877997759 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 31 janvier 2020

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France. Préfet de Paris,
et par délégation de la Directrice Ré ‘o de la DIRECCTE d'lle—de—France.

Par subdélégation. ctrice d Travail
   

  Florence de
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-01-31-018

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - de

VINCELLES Jean-Yves
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL, ET DE
L'EMPLOI lLE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ““…“__È___E““”'"'”""“"
35. rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-u175.sap@diæccre.gaumfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 880965926
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231—1 et
D.7233-1 à D.7233—5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 29 janvier 2020 par Monsieur AUBERT de VINCELLES Jean Yves. en qualité
de micro—entrepreneur, pour l'organisme AUBERT de VINCELLES Jean Yves dont le siège social est situé 21,
boulevard Pereire 75017 PARIS et enregistré sous le N° SAP 880965926 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

-— Travaux de petit bricolage

— Livraison de courses à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Assistance administrative à domicile

— Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport. actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des adidas
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.?232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 31 janvier 2020

Pour le Préfet de la région d'lläde-France. Préfet de Paris,
et par délégation de la Directrice Ré ' l?de la DIRECCTE d‘lle-de-France,   
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-01-31-013

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - KAINGWE

Mary Agness
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DIRECTlON REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMAT|ON.

DU TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI |LE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ”""" '!“”…' "“"…”
35. rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut7ä.sap@dÏreche.gouv,fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 880866603
(Article L. 7232-14 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2. R.7232—18 à R.7232—24. D.7231—1 et
D.7233-1 à D.?233—5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de [a DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 30 janvier 2020 par Madame KAINGWE Mary Agness. en qualité de micro—
entrepreneur, pour l'organisme KAINGWE Mary Agness dont le siège social est situé 8, rue Poterne des
Peupliers 75013 PARIS et enregistré sous le N° SAP 880866603 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Petits travaux de jardinage

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Livraison de courses à domicile

— Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux ar1îcles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture

Paris, le 31 janvier 2020

   

 

  
   

Pour le Préfet de la région d'Ile—
et par délégation de la Directrice égional

- rance. Préfet de Paris.

Florence de ON
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

75-2020-05-26-007

arrêté préfectoral portant l'ouverture de l'enquête publique

unique préalable à la délivrance du permis de construire et

de l'autorisation environnementale du projet de

modernisation de la gare d'Austerlitz et de construction de

l'ensemble immobilier A7A8 boulevard de l'Hôpital, 13e

arrondissement
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28



5, rue Leblanc - 75911 PARIS cedex 15 – Tél : 01 82 52 40 00

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

Direction régionale et interdépartementale

de l’équipement et de l’aménagement

Unité départementale de Paris

Service utilité publique et équilibres territoriaux

Pôle urbanisme d’utilité publique

Arrêté préfectoral n°

portant l’ouverture de l’enquête publique unique

préalable à la délivrance du permis de construire

et de l’autorisation environnementale du projet de modernisation de la gare d’Austerlitz

et de construction de l’ensemble immobilier A7A8

boulevard de l’Hôpital à Paris, 13e arrondissement

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme et, notamment les titres II et III du livre IV et ses articles R*423-20,
R*423-32, et R*423-57 ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1 et R.122-1 et suivants, relatifs aux
études d’impacts des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, ses articles L.123-1 et
R.123-1 et suivants, concernant les enquêtes publiques uniques relatives aux projets, plans et
programmes ayant une incidence sur l’environnement et ses articles L.181-1 et R.181-1 et
suivants relatifs à l’autorisation environnementale ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses
dispositions ;

Vu l’article 7 de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais
échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette
même période, mise à jour à la suite de la publication de l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai
2020, fixant les délais applicables à diverses procédures pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement du
24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête publique
mentionné à l’article R.123-11 du code de l’environnement ;

Vu la demande de permis de construire unique numéro PC 075 113 19 P0020, déposée le 20 mai
2019 par les cinq maîtres d’ouvrage associés, pour la réalisation de l’opération :
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• SNCF GARES & CONNEXIONS, domiciliée 16, avenue d’Ivry, 75634 Paris cedex 13 ;

• SNC ALTA AUSTERLITZ (ALTAREA), domiciliée 87, rue Richelieu, 75002 Paris ;

• SNC PARIS AUSTERLITZ A7A8 (KAUFMAN & BROAD), domiciliée 127, avenue Charles de
Gaulle, 92207 Neuilly sur Seine cedex ;

• ELOGIE – SIEMP, domiciliée 8, boulevard d’Indochine, 75019 Paris ;

• INDIGO INFRA FRANCE, domiciliée 1, place des degrés – TSA 43214, 92919 La Défense.

Vu la demande d’autorisation environnementale déposée par la SNC PARIS AUSTERLITZ A7A8
(KAUFMAN & BROAD) le 27 mai 2019 ;

Vu le dossier d’enquête publique comprenant notamment la demande de permis de construire, la
demande d’autorisation environnementale, l’étude d’impact et son résumé non technique,
composés conformément à l’article R.122-5 du code de l’environnement, ainsi que les avis
obligatoires émis sur le projet ;

Vu l’avis délibéré n° 2019-79 de la formation d’Autorité environnementale du Conseil Général de
l’Environnement et du Développement Durable (Ae CGEDD), adopté lors de la séance du
4 décembre 2019, conformément aux dispositions du paragraphe II de l’article R.122-7 du code de
l’environnement relatif à l’autorité environnementale ;

Vu le mémoire en réponse du 7 mai 2020 des maîtres d’ouvrages à l’avis de l'Autorité
environnementale ;

Vu la décision n°E19000012/75 du 20 juin 2019 du Président du tribunal administratif de Paris
portant désignation d’une commission d’enquête chargée de procéder à l’enquête publique unique
préalable à la délivrance du permis de construire et de l’autorisation environnementale au titre
de la loi sur l’eau du projet de modernisation de la gare d’Austerlitz et de construction
de l’ensemble immobilier A7A8, boulevard de l’Hôpital à Paris, 13e arrondissement ;

Considérant que les travaux et constructions du projet de modernisation de la gare d’Austerlitz et
de construction de l’ensemble immobilier A7A8 sont soumis à évaluation environnementale, au
titre de la catégorie 39° du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement (Travaux
et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l’article R.111-22 du code de
l’urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R*420-1 du code de l’urbanisme supérieure
ou égale à 40 000 m² ») ;

Considérant qu’outre un permis de construire, le projet de modernisation de la gare d’Austerlitz et
de construction de l’îlot A7A8 nécessite une autorisation environnementale en raison de ses
potentiels effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques ;

Considérant ainsi que le projet de modernisation de la gare d’Austerlitz et de construction de
l’ensemble immobilier A7 A8 peut faire l’objet d’une enquête publique unique réalisée
conformément aux dispositions de l’article R*423-57 du code de l’urbanisme et de l’article L.123-6
du code de l’environnement ;

Considérant que la crise sanitaire liée à l’épidémie de covid-19 impose des contraintes
particulières en matière d’enquête publique notamment pour l’accueil du public ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d'Île-de-France,
préfecture de Paris, assurant les fonctions de préfète, directrice de cabinet du préfet de la région
d'Ile-de-France, préfet de Paris et après concertation avec la commission d’enquête ;
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A R R Ê T E :

ARTICLE 1 – Durée et objet : il sera procédé à une enquête publique unique préalable à la
délivrance du permis de construire (valant également autorisation d’exploitation commerciale) et
de l’autorisation environnementale au titre de la loi sur l’eau du projet de modernisation de la
gare d’Austerlitz et de construction de l’ensemble immobilier A7A8, boulevard de l’Hôpital à Paris,
13e arrondissement.

L’enquête sera ouverte du lundi 29 juin 2020 à 8h30 au vendredi 31 juillet 2020 à 17h, soit
pendant 33 jours consécutifs, à la demande des cinq maîtres d’ouvrage associés, à savoir : SNCF
GARES & CONNEXIONS, SNC ALTA AUSTERLITZ (ALTAREA), ELOGIE SIEMP, INDIGO INFRA
FRANCE, et SNC PARIS AUSTERLITZ A7A8 (KAUFMAN & BROAD), représentés par SNCF
GARES & CONNEXIONS, 16 Avenue d’Ivry, 75634 Paris Cedex 13.
Le projet consiste à aménager une partie de la ZAC Paris Rive Gauche, avec l’objectif de
développer un pôle animé associant des activités économiques (tertiaires, commerciales,
hôtelières), des services aux voyageurs, des logements, des infrastructures fonctionnelles en
répondant aux besoins de la gare et, plus largement, du quartier en profonde mutation. Il s’agit
aussi de moderniser la gare et l’ensemble des activités liées.
Plusieurs travaux, ouvrages et constructions prévus par le projet de modernisation de la gare
d’Austerlitz et de construction de l’ensemble immobilier A7A8 font l’objet d’une demande
de permis de construire qui prévoit notamment :

• une surface de plancher créée totale d’environ 91 679 m2 pour l’ensemble immobilier A7A8
dont 52 146 m2 de bureaux, 11 563 m2 de logements, 6 562 m2 d’hébergement hôtelier,
19 833 m2 de commerces dont 3 371 m2 créés par changement de destination et 5 455 m2

de locaux de service public ou d’intérêt collectif dont 508 m2 créés par changement de
destination. Un parking privé et un parking public ainsi qu’une dépose-minute feront
également partie des programmes de l’ensemble immobilier A7A8.

• la modernisation de la gare d’Austerlitz, notamment la création d’espaces de circulation
publique sous la grande halle voyageurs, la création d’espaces de services et de
commerces dans la gare et sur la cour Muséum, la rénovation de l’aile Muséum (toitures,
façades, menuiseries), la restauration des façades intérieures et extérieures du pavillon de
l’Horloge, du hall Seine, du rez-de-chaussée du bâtiment interstitiel et la toiture du hall
Seine, la construction de la rampe Muséum. Pour ces travaux, une surface de plancher
totale d’environ 6 322 m2 est créée, dont 4 820 m2 de commerces, 1 502 m2 de locaux de
service public ou d’intérêt collectif.

De plus, une autorisation environnementale est requise pour certains travaux et ouvrages
notamment ceux qui relèvent du code de l’environnement, livre II, titre Ier (Eaux et milieux
aquatiques), chapitre IV, Section 1 (procédures d’autorisation ou de déclaration) et en particulier
de l’article R.214-1, au titre des rubriques suivantes :

- 1.1.1.0 : Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d’ouvrage souterrain,
non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d’eaux souterraines
ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, y compris dans
les nappes d’accompagnement de cours d’eau.
=> Pour le projet : régularisation de 8 piézomètres sur l’îlot A7/A8 et 1 sur la gare, réalisation de 12 puits pour
le rabattement en phase travaux, soumis au régime de la déclaration.

- 1.2.2.0. […] prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, dans un cours d’eau,
sa nappe d’accompagnement ou un plan d’eau ou canal alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe, lorsque
le débit du cours d’eau en période d’étiage résulte, pour plus de moitié, d’une réalimentation artificielle.
=> Pour le projet : mise en place d’un rabattement de la nappe en phase travaux à un débit maximum
de 370 m³/h soit un prélèvement de 4 650 000 m³ pendant 35 mois, soumis au régime de l’autorisation.
Les eaux d’exhaure seront rejetées en Seine après traitement si nécessaire. Le coefficient de ruissellement
passe de 0,94 à l’état actuel à 0,86 à l’état final, diminuant ainsi l’imperméabilisation du site.
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- 2.1.5.0. Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol,
la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont
les écoulements sont interceptés par le projet.
=> Pour le projet : superficie de 6,4 ha, soumis au régime de la déclaration.

- 2.2.1.0. Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le régime des eaux
=> Pour le projet : les eaux d’exhaures résultant du rabattement de nappe seront rejetées en Seine à un débit
maximum de 8 880 m³/j, soumis au régime de la déclaration.

- 2.2.3.0 : Rejet dans les eaux de surface, [...] 1° le flux total de pollution brute étant : a) supérieur ou égal
au niveau de référence R2 pour l’un au moins des paramètres qui y figurent
=> Pour le projet : rejets des eaux d’exhaure en Seine dépasse le seuil R2 pour les MES, l’azote total
et les composés organohalogénés et les métaux métalloïdes, soumis au régime de l’autorisation ;

- 3.2.2.0 :Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau : 1° Surface soustraite supérieure
ou égale à 10 000 m2,
=> Pour le projet : prélèvement d’une surface de 23 940 m² à la crue, soumis au régime de l’autorisation.

ARTICLE 2 – Commission d’enquête : Cette enquête sera conduite par une commission d’enquête
ainsi constituée :

La présidente : 
• Madame Marie-Claire EUSTACHE, architecte-urbaniste, programmiste ;

Les membres titulaires :
• Monsieur Yves NAUDET, architecte DPLG, retraité ;
• Monsieur Vincent HIBON, ingénieur, consultant expert forestier.

ARTICLE 3 – Publicité : Le public sera informé de l’ouverture de l’enquête par un avis
comprenant les indications mentionnées à l’article R.123-9 du code de l’environnement, quinze
jours au moins avant le début de l’enquête, et sera rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci
dans au moins deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département de Paris.

Ce même avis sera également publié par voie d’affichage quinze jours au moins avant le début
de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, à la Préfecture de Paris et d’Île-de-France,
siège de l’enquête et dans les mairies des 5e et 13e arrondissements . L’accomplissement de cette
mesure incombera au maire d’arrondissement, par délégation de la Maire de Paris, et sera certifié
par lui. En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, il sera procédé, par les soins
du maître d’ouvrage, à l’affichage du même avis, sur les lieux prévus pour la réalisation du projet.

En application de l’article R.123-11 du code de l’environnement, cet avis sera également publié
sur le site internet de la préfecture de Paris et d’Île-de-France : http://prefectures-
regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications (thème : Enquêtes publiques).

ARTICLE 4 – Dossier d’enquête et personne responsable du projet : Le dossier d’enquête
publique comprend notamment :

• la note de présentation non technique –  informations juridiques et administratives (pièce A),
• l’étude d’impact avec l’avis de l’Autorité environnementale et le mémoire en réponse des

maîtres d’ouvrage (pièce B),
• le dossier de demande de permis de construire (pièce C),
• le dossier de demande d’autorisation d’exploitation commerciale (pièce D),
• les autres avis formulés dans le cadre de l’instruction du permis de construire (pièce E),
• la demande d’autorisation environnementale (pièce F),
• l’étude d’impact ZAC Paris Rive Gauche de septembre 2009 (pièce G) ;
• le bilan des concertations réglementaires et non réglementaires (pièce H).
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Pendant la durée de l’enquête publique, toute information sur le projet soumis à enquête publique
pourra être demandée au représentant des maîtres d’ouvrage associés, SNCF GARES &
CONNEXIONS à l’adresse suivante Projet-Gare-Austerlitz-a7a8@sncf.fr ou par courrier adressé à
Direction de Projet Paris Austerlitz, SNCF GARES & CONNEXIONS, 16 Avenue d’Ivry, 75634
Paris Cedex 13.

Par ailleurs, toute personne peut, sur demande et à ses frais, obtenir communication du dossier
d’enquête publique auprès de la préfecture de Paris et d’Île-de-France, (Unité départementale
de l’équipement et de l’aménagement de Paris – Service utilité publique et équilibres territoriaux –
Pôle urbanisme d’utilité publique) – 5, rue Leblanc – 75015 Paris

ARTICLE 5 – Consultation du dossier et observations : Le siège de l’enquête se situe
à la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris – Unité départementale
de l’équipement et de l’aménagement de Paris – Service utilité publique et équilibres territoriaux –
Pôle urbanisme d’utilité publique – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15.

Pendant toute la durée de l’enquête publique, un exemplaire papier du dossier d’enquête, sera
mis à la disposition du public dans les lieux d’enquête mentionnés ci-dessous, en semaine du
lundi au vendredi de 9h à 17h et le samedi de 9h à 12h :

• à la maison des projets, 11 Quai Panhard et Levassor, 75013 Paris,

• à la gare d’Austerlitz, espace services, face à la voie n°4.

Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier sera consultable sous une forme
dématérialisée via :

• le site dédié à l’enquête publique : http://projet-austerlitz.enquetepublique.net

• le site internet de la préfecture de Paris et d’Île-de-France :
http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications (thème : Enquêtes publiques).

Conformément aux dispositions de l’article L.123-12 du code de l’environnement, un poste
informatique, permettant un accès gratuit au dossier d’enquête, est mis à disposition du public à la
maison des projets et à la gare d’Austerlitz.

Un registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par l’un des membres
de la commission d’enquête, sera également déposé pendant toute la durée de l’enquête au siège
de l’enquête et dans chaque lieu d’enquête précité. Ces registres sont mis à la disposition du
public, afin qu’il puisse y consigner ses observations et ses propositions.

De plus, les observations et propositions du public pourront aussi être déposées, de manière
électronique, sur un registre dématérialisé du lundi 29 juin à 8h30 au vendredi 31 juillet 2020 à
17h via :

• le site internet dédié à l’enquête : http://projet-austerlitz.enquetepublique.net
• l’adresse de messagerie : projet-austerlitz@enquetepublique.net

Ces observations et propositions déposées de manière électronique seront consultables
par le public sur le registre dématérialisé pendant toute la durée de l’enquête.

Les observations peuvent également être adressées, par correspondance, à l’attention
de Madame Marie-Claire EUSTACHE, présidente de la commission d’enquête « Gare d’Austerlitz »,
Préfecture de Paris et d’Île-de-France, UDEA 75 – 5, rue Leblanc, 75911 Paris Cedex 15, pendant
toute la durée de l’enquête. Les courriers postaux reçus seront ouverts sans délai et annexés
au registre d’enquête au siège de l’enquête et, consultables sur place pendant toute la durée
de l’enquête.
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ARTICLE 6 – Permanences : Un membre de la commission d’enquête se tiendra à la disposition
du public dans les lieux mentionnés ci-dessous, aux jours et heures suivants :

=> à la maison des projets, 11 Quai Panhard et Levassor, 75013 Paris

• samedi 4 juillet de 16h à 19h
• jeudi 9 juillet de 16h à 19h
• samedi 18 juillet de 16h à 19h
• vendredi 24 juillet de 9h à 12h
• jeudi 30 juillet de 15h à 18h

=> à la gare d’Austerlitz – espace services, face à la voie n°4

• mardi 7 juillet de 16h à 19h
• mercredi 15 juillet de 16h à 19h
• samedi 18 juillet de 16h à 19h
• mardi 21 juillet de 9h à 12h
• jeudi 30 juillet de 16h à 19h

En raison de l’épidémie liée au covid-19, toutes les précautions sanitaires nécessaires seront
prises pour accueillir le public dans de bonnes conditions dans les lieux d’enquêtes notamment
lors des permanences.

De plus, un membre de la commission d’enquête se tiendra à la disposition du public pour
échanger par audioconférence, sur rendez-vous, à réserver dans les créneaux indiqués ci-
dessous, par le biais du site dédié à l’enquête publique http://projet-austerlitz.enquetepublique.net
ou par téléphone au 01 83 62 51 67 (joignable du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à
17 h).

=> Dates des permanences par audio-conférence :

• lundi 20 juillet de 18 à 21h 
• mercredi 22 juillet de 13 à 16h
• mardi 28 juillet de 12 à 15h 

ARTICLE 7 – Réunion publique : Une réunion d’information et d’échanges avec le public sous
forme dématérialisée via une plateforme : http://www.reunion-publique-projet-austerlitz.com, sera
organisée par la commission d’enquête, le mercredi 8 juillet 2020 de 20 h à 23 h.

L’enregistrement oral et écrit des échanges via la plateforme permettra à la commission d’enquête
d’établir un compte-rendu, qui sera adressé aux maîtres d’ouvrages associés, ainsi qu’au préfet
de la région d’Île-de-France, autorité organisatrice de l’enquête publique.

ARTICLE 8 – Clôture de l’enquête : À l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête
seront transmis, sans délai, à la présidente de la commission d’enquête qui devra les clore
et les signer.

Dès réception des registres et des documents annexés, la présidente de la commission d’enquête
rencontrera, dans la huitaine, les responsables du projet, afin de leur communiquer
les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse.
Les responsables du projet disposeront d’un délai de quinze jours pour produire leurs
observations.
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ARTICLE 9 – Rapport d’enquête : Dans le délai de trente jours à compter de la réception des
registres, la commission d’enquête établira un rapport relatant le déroulement de l’enquête
et examinera les observations consignées ou annexées aux registres d’enquête. Le rapport
d’enquête comportera notamment le rappel de l’objet du projet, la liste de l’ensemble des pièces
figurant dans le dossier d’enquête, une synthèse des observations du public, une analyse
des propositions produites durant l’enquête, et les observations des responsables du projet,
en réponse aux observations du public.

La commission d’enquête consignera dans un document séparé ses conclusions et avis motivés
sur le projet de modernisation de la gare d’Austerlitz et de construction de l’ensemble immobilier
A7A8, pour chaque objet de l’enquête, en précisant si ils sont favorables, favorables sous
réserves, ou défavorables.

La présidente de la commission d’enquête remettra au préfet de la région d’Île-de-France, (Unité
départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris – 5, rue Leblanc – 75911 Paris
Cedex 15) le rapport et ses conclusions motivées dans un délai de trente jours à compter
de la clôture de l’enquête. À défaut, il sera fait application des dispositions prévues à l’article
L.123-15 du code de l’environnement. Si ce délai ne peut être respecté, un délai supplémentaire
pourra être accordé à la demande motivée de la présidente de la commission d’enquête, par
l’autorité compétente pour organiser l’enquête. Le rapport et ses conclusions motivées seront
accompagnés des registres d’enquête et des pièces annexées à ces registres.
La présidente de la commission d’enquête transmettra simultanément une copie du rapport
et des conclusions motivées au président du tribunal administratif de Paris.

ARTICLE 10 – Diffusion du rapport d’enquête : En application de l’article R.123-7 du code de
l’environnement, le préfet de la région d’Île-de-France adressera copie du rapport et des
conclusions de la commission d’enquête à chacune des autorités compétentes pour prendre les
décisions en vue desquelles l’enquête unique a été organisée, au président du tribunal
administratif et au représentant des maîtres d’ouvrage associés. Le rapport et les conclusions de
la commission d’enquête seront tenus à la disposition du public pendant un an à compter
de la clôture de l’enquête dans les mairies des 5e et 13e arrondissements et au siège de l’enquête.
Toute personne physique ou morale intéressée pourra demander communication du rapport
et des conclusions de la commission d’enquête à la préfecture de Paris et d’Île-de-France – Unité
départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris – 5, rue Leblanc – 75911 Paris
Cedex 15.

De même, ces documents seront consultables, pendant un an, sur le site internet de la préfecture
de Paris et d’île-de-France : http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-
publications (thème : Enquêtes publiques).

ARTICLE 11 – Frais d’enquête : Les cinq maîtres d’ouvrage associés prendront en charge
les frais d’enquête, notamment les frais d’affichage, de publication et l’indemnité allouée
aux membres de la commission d’enquête.

ARTICLE 12 – Décisions susceptibles d’intervenir au terme de l’enquête :
À l’issue de l’enquête publique, conformément à l’article L.126-1 du code de l’environnement,
la SNCF se prononcera, par une déclaration de projet, sur l’intérêt général de l’opération projetée.
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Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, le préfet d’Île-de-France, préfet de Paris,
se prononcera par arrêté sur la demande de permis de construire présentées par les cinq maîtres
d’ouvrage associés. Le permis de construire délivré vaudra également autorisation d’exploitation
commerciale.

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, le préfet d’Île-de-France, Préfet
de Paris, se prononcera par arrêté sur la demande d’autorisation environnementale.

ARTICLE 13 – Exécution de l’arrêté : La préfète, secrétaire générale de la préfecture
de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, assurant les fonctions de préfète, directrice
de cabinet du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, le directeur régional
et interdépartemental adjoint de l’équipement et de l’aménagement de la région d’Île-de-France,
directeur de l’unité départementale de Paris, le représentant des cinq maîtres d’ouvrage associés,
ainsi que la présidente et les membres de la commission d’enquête sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Paris et d’Île-de-France, accessible sur le site internet :
http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications (thème : Enquêtes
publiques).

Fait à Paris, le                  

le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris

Michel CADOT

8/8
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PRÉFET DE LA RÉGION ÎLE-DE-FRANCE

     PRÉFET DE PARIS

ARRETE N° 

portant réquisition de locaux

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

PREFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu la loi du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de virus covid-19 ;

Vu l’ordonnance n°2020-331 du 25 mars 2020 relative au prolongement de la trêve hivernale ;

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de virus covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n°2020-344 du 27 mars 2020 complétant le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020
prescrivant les mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie du covid-19 dans le cadre de l’état
d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté n°75-2020-04-17-001 portant réquisition des locaux situés 45 rue du Docteur Babinski
Paris 18e  ; 

Considérant que l’offre actuelle en places d’hébergement ne suffit pas à répondre à la demande
d’hébergement exprimée par les familles dans le cadre de la crise sanitaire ;

Considérant qu’au vu de l’urgence de la situation, le recours à la réquisition de locaux s’impose
afin de prévenir tout trouble éventuel au bon ordre, à la salubrité, à la tranquillité et à la sécurité
publique ;

Considérant que l’Hôtel Ibis Budget Porte de Montmartre situé 45 rue du Docteur Babinski 75018
Paris, peut remplir immédiatement les conditions d’un hébergement digne pour ces populations ;

Considérant que, compte tenu de l’ensemble de ces circonstances, le Préfet est fondé à mettre en
œuvre le pouvoir qu’il tient de l’article L.2215-1 du code général des collectivités territoriales ;
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Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d'Ile-de-France,
préfecture de Paris, assurant les fonctions de préfète, directrice de cabinet du préfet de la région
d'Ile-de-France, préfet de Paris.

                       ARRETE

Article 1 : Les locaux sis 45 rue du Docteur Babinski 75018 Paris désignés en annexe 1 du
présent arrêté, appartenant à L’Hôtel Ibis Budget Porte de Montmartre sont réquisitionnés dans le
cadre de l’urgence sanitaire.

Article 2 : Les locaux désignés en annexe du présent arrêté sont réquisitionnés à compter du 1er

juin 2020 pour une durée pouvant aller jusqu’au 31 août 2020.

Article 3 :Le propriétaire de l’hôtel sera indemnisée dans la limite de la compensation des frais
directs, matériels et certains résultant de l’application du présent arrêté.

Les modalités opérationnelles feront l'objet d'une convention entre le propriétaire, les services de
l’État et l’association COALLIA dont le siège social est situé 16-18 Cour Saint-Eloi 75012 Paris

Article 4 : À défaut d’exécution du présent ordre de réquisition, il pourra être procédé à son
exécution d’office. La personne requise s’expose aux sanctions pénales ou administratives
prévues à l’article L.2215-1 4° du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif de
Paris dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 6 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture
de Paris, assurant les fonctions de directrice de cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris et le directeur régional et interdépartemental adjoint de l’hébergement et du
logement d’Ile-de-France, directeur de la DRIHL Paris, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la
préfecture : www.ile-de-franc  e  .  gouv.fr  

Paris, le 26 mai 2020
        

     Le Préfet de la région d’Île-de-France,
                                                                Préfet de Paris,

                                                               signé :

     Michel CADOT 
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               ANNEXE

                              

                                Désignation des locaux requis

Commune : Paris 18ème 

Rue : Rue du Docteur Babinski 

N° : 45

Description : Hôtel Ibis Paris Porte de Montmartre, capacité d’accueil de 464 personnes

pt
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PREFET DE PARIS 
CABINET DU PREFET 

Service de la coordination des affaires parisiennes 
Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 

 
 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé 

«Fonds de dotation de la Maison des Artistes - FDMA» 
 

Le préfet de Paris, 
Commandeur de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’Ordre national du Mérite 
 
 

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des 
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ; 
 
Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant appel 
public à la générosité ; 
 
Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles 11 et 
suivants ; 
 
Vu le décret n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et d’établissement du 
compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les organismes faisant appel public à la 
générosité, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d’emploi annuel des 
ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Considérant la demande de Madame Anthinéa GARNIER, Secrétaire du Fonds de dotation «Fonds de 
dotation de la Maison des Artistes - FDMA», reçue le 25 mai 2020 ; 
 
Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation «Fonds de dotation de la Maison des 
Artistes - DFMA», est conforme aux textes en vigueur ; 
 
 
Sur la proposition de la préfète secrétaire générale de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture 
de Paris, assurant les fonctions de préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet 
de Paris 

 
A R R E T E : 

 
 
Article 1er : Le fonds de dotation «Fonds de dotation de la Maison des Artistes - FDMA» est autorisé à 
faire appel public à la générosité à compter du 25 mai  2020 jusqu’au 25 mai 2021. 
 

.../... 
DMA/CJ/FD500 
 

5 rue Leblanc – 75911 PARIS CEDEX 15 – Tél. : 01 82 52  40 00 
courriel : pref.associations@paris.gouv.fr – site internet : www.ile-de-france.gouv.fr 
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- 2 - 

 
 

Les objectifs du présent appel public à la générosité sont le développement du projet de galeries 
associatives, le soutien à des structures oeuvrant à la diffusion des artistes professionnels, le soutien 
financier du Bureau d’Aide Sociale de la Maison des Artistes et la mise en place d’aides liées au Covid 19. 

 
ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer 
dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public qui précise 
notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son 
élaboration, à compter d’un montant de 153 000 € conformément aux décret et arrêté du 22 mai 2019. 
 
Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté 
ministériel du 22 mai 2019. 
 
ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles 
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la générosité. 
 
ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision est 
susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le délai 
de 2 mois. 
 
ARTICLE 5 : La préfète secrétaire générale de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris, assurant les fonctions de préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de 
Paris est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr), et 
notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté. 
 

Fait à Paris, le 26 mai 2020 
 

Pour le préfet de la région d’Ile de France, 
préfet de Paris et par délégation, 

L’adjoint du bureau des élections,  
du mécénat et de la réglementation économique 

 
SIGNÉ  

 
 

Pierre WOLFF 
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Préfecture de Police

75-2020-05-27-005

Arrêté n° 2020-00429 autorisant à titre dérogatoire un lieu

où les prélèvements d’échantillons biologiques pour

l'examen de biologie médicale de « détection du génome

du SARS-CoV-2 par RT PCR » peuvent être réalisés par le

Laboratoire Cerballiance
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CABINET DU PREFET 

 
 

            Arrêté n° 2020-00429 
autorisant à titre dérogatoire un lieu où les prélèvements d’échantillons biologiques pour 
l'examen de biologie médicale de « détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » 

peuvent être réalisés par le Laboratoire Cerballiance 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-17, L. 6211-16 et R* 3131-18 ; 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 
notamment son article 4 ; 

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses 
dispositions, notamment son article 1er ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser 
des prélèvements d'échantillons biologiques aux fins d'un examen de biologie médicale et la 
phase analytique de l'examen de biologie médicale en dehors d'un laboratoire de biologie 
médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases, notamment son article 2 ; 

Vu l’arrêté du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures d'organisation et de 
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le 
cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment son article 10-2 ; 

Considérant que, en application de l’article 4 de la loi du 23 mars 2020 susvisée, le législateur a 
déclaré l’état d’urgence sanitaire sur l'ensemble du territoire national pour une durée de deux 
mois à compter du 24 mars 2020 ; que, par le I de l’article 1er de la loi du 11 mai 2020 susvisée, il 
a prorogé ce régime jusqu’au 10 juillet 2020 inclus ; 

Considérant que, sur le fondement de l’article L. 3131-17 du code de la santé publique, le 
ministre des solidarités et de la santé a, par le I de l’article 10-2 de l’arrêté du 23 mars 2020 
susvisé, habilité le représentant de l'Etat dans le département à autoriser, lorsque que le 
prélèvement d'un échantillon biologique pour l’examen de biologie médicale de « détection du 
génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » ne peut être effectué sur le site d'un laboratoire de 
biologie médicale, dans un établissement de santé ou au domicile du patient, que cette opération 
soit réalisée dans tout lieu présentant des garanties suffisantes de qualité et de sécurité sanitaire 
autre que ceux mentionnés à l'article 2 de l'arrêté du 13 août 2014 susvisé ; que, par le II du même 
article 10-2, il l’a également habilité à autoriser que ce prélèvement soit effectué, par dérogation à 
l'article L. 6211-16 du même code, à l'extérieur de la zone d'implantation du laboratoire de 
biologie médicale qui réalise la phase analytique de l'examen ; 

…/… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant que, en application de l’article R.* 3131-18 du code de la santé publique, le préfet 
de police exerce à Paris les attributions dévolues au représentant de l'Etat dans le département 
lorsque l’état d’urgence sanitaire est déclaré ; 

Considérant que pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 
sanitaire déclaré par l’article 4 de la loi du 23 mars 2020 susvisée, les personnes présentant des 
symptômes évocateurs du covid-19 ainsi que leurs cas contacts, y compris potentiels, doivent 
pouvoir avoir accès rapidement à l’examen de biologie médicale de « détection du génome du 
SARS-CoV-2 par RT PCR » ; que, à cette fin, compte tenu du grand nombre de personnes 
susceptibles de recourir à ces tests, il convient de disposer d’une capacité de tests importante et 
bien répartie sur le territoire de la ville de Paris ; qu’il est ainsi nécessaire d’augmenter les 
capacités de prélèvement d’échantillons biologiques aux fins de cet examen, en permettant qu’ils 
soient réalisés dans d’autres lieux que ceux mentionnés à l'article 2 de l'arrêté du 13 août 2014 
susvisé ; 

Considérant, en outre, qu’il y a lieu, aux mêmes fins, d’assouplir les règles de zonage dans le 
respect des conditions de fiabilité, de sécurité et d’exercice professionnel applicables à ces 
examens, afin que ces prélèvements puissent être réalisés, par dérogation à l’article L.6211-16 du 
code de la santé publique, à l’extérieur d’une zone d’implantation d’un laboratoire de biologie 
médicale ; 

Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 

Art. 1er - A titre dérogatoire et pour la journée du vendredi 29 mai 2020, le Laboratoire 
Cerballiance Place des fêtes, sis 9 place des fêtes 75019 Paris, est autorisé à réaliser des 
prélèvements d’échantillons biologiques pour l'examen de biologie médicale de « détection du 
génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » au Square Monseigneur-Maillet - Place des Fêtes – 
75019 Paris 

 
Art. 2  - Le préfet, directeur du cabinet et le directeur général de l’agence régionale de santé 

d’Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera notifié au Laboratoire Cerballiance Place des fêtes, sis 9 place des fêtes 75019 Paris, et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police. 

 
 Fait à Paris, le 27 mai 2020  
 

                                   Pour le Préfet de Police 
                La Sous-Préfète, Directrice Adjointe du Cabinet  
 
                                                         Signé 
 
                                Frédérique CAMILLERI 
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Préfecture de Police

75-2020-05-27-002

Arrêté n°2020-0119 prolongeant l’application des

dispositions de l’arrêté préfectoral n°2020-097 du 2 avril

2020 modifiant l’article 5 de l’arrêté préfectoral

n°2018-651 modifié du 28/09/2018 portant organisation de

la surveillance sur l’aéroport de Paris-Le Bourget
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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURITE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS 

 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-0119 
 

Prolongeant l’application des dispositions de l’arrêté préfectoral n°2020-097 du 2 avril 2020 
modifiant l’article 5 de l’arrêté préfectoral n°2018-651 modifié du 28/09/2018 portant organisation 

de la surveillance sur l’aéroport de Paris-Le Bourget 
 

La Préfète Déléguée, 
 
Vu  le règlement (CE) n°300/2008 modifié du parlement européen et du conseil du 11 mars 2009 relatif à 

l’instauration de règles communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile ; 
Vu le règlement (UE) n°1254/2009 de la commission du 18 décembre 2009 fixant les critères permettant 

aux Etats membres de déroger aux normes de base communes en matière de sûreté de l'aviation civile 
et d'adopter d'autres mesures de sûreté ; 

Vu le règlement d’exécution (UE) n°2015/1998 de la commission du 5 novembre 2015 fixant des 
mesures détaillées pour la mise en œuvre des normes de base communes dans le domaine de la sûreté 
de l'aviation civile ; 

Vu la décision d’exécution (C) n°2015/8005 de la Commission du 16 novembre 2015 fixant des mesures 
détaillées pour la mise en œuvre des règles communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation ; 

Vu le code de l’aviation civile, notamment ses articles R. 213-1-2, R.213-1-3, R. 213-1-5 et R. 213-1-6 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2212-2 ; 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 122-2 ; 
Vu le code de transports, notamment son article L. 6332-2 ; 
Vu la loi n°2005-357 du 20 avril 2005 relative aux aéroports ; 
Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 76 ; 
Vu le décret n°2005-828 du 20 juillet 2005 relatif à la société Aéroports de Paris ; 
Vu le décret n°2010-655 du 11 juin 2010 relatif au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-

formes aéroportuaires de Roissy-Charles de Gaulle et du Bourget et de Paris-Orly ; 
Vu le décret n°2018-583 du 6 juillet 2018 relatif aux compétences du préfet de police et de certains de 

ses services dans le ressort de la zone de défense et de sécurité de Paris, dans les départements des 
Hauts-de-Seine, du Val-de-Marne et de Seine-Saint-Denis et sur les emprises des aérodromes de 
Paris-Charles de Gaulle, Paris-Le Bourget et Paris-Orly, et à celles du préfet de polices des Bouches-
du-Rhône ; 

Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination du préfet de police - M. LALLEMENT (Didier) ; 
Vu le décret n°2019-1082 du 23 octobre 2019 relatif à la réglementation des engins de déplacement 

personnel ; 
Vu le décret du 11 décembre 2019 portant nomination de la préfète déléguée pour la sécurité et la sûreté 

des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly auprès du 
préfet de police - Mme WOLFERMANN (Sophie) ; 

 
 
Vu l’arrêté du 5 octobre 2012 pris en application de l’article R. 213-2 du code de l’aviation civile relatif 
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aux agréments de sureté des exploitants d’aérodrome et des entreprise de transport aérien ; 
Vu l’arrêté du 11 septembre 2013 modifié relatif aux mesures de sûreté de l'aviation civile ; 
Vu l’arrêté du 2 juin 2017 relatif au service de la préfecture de Police chargé de la lutte contre 

l’immigration irrégulière et aux compétences de certaines directions de la préfecture de Police et de la 
direction centrale de la police aux frontières sur les emprises des aéroports de Paris-Charles de Gaulle, 
du Bourget et de Paris-Orly ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n°2018-651 du 28 septembre 2018 modifié portant organisation de la surveillance 

sur l'aérodrome de Paris-Le Bourget ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°2018-652 du 28 septembre 2018 modifié relatif aux mesures de police générale 

applicables sur l’aéroport de Paris-Le Bourget ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°2018-653 du 28 septembre 2018 modifié relatif aux mesures de sûreté 

applicables sur l’aéroport de Paris-Le Bourget ; 
Vu l’évaluation temporaire des risques établie le 1er avril 2020 portant modification temporaire des 
objectifs quantitatifs mensuels des rondes permettant le contrôle du port et la validité des titres de 
circulation aéroportuaires et des laissez-passer de véhicules sur l’aérodrome de Paris-le Bourget au 
regard de l’impact de la pandémie du COVID-19 sur la baisse de l’activité et l’exploitation de 
l’aérodrome ; 
 
Vu la demande de l’exploitant d’aérodrome de Paris-Le Bourget ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : Prolongation 
 
L’application des dispositions de l’arrêté préfectoral n°2020-097 du 2 avril 2020 modifiant l’article 5 de 
l’arrêté préfectoral n°2018-651 modifié du 28/09/2018 portant organisation de la surveillance sur 
l’aéroport de Paris-Le Bourget est prolongée jusqu’au 31 août 2020. 
 
 
Article 2 : Exécution et application 
 
Le commandant du groupement de la gendarmerie des transports aériens Nord, le directeur de la police 
aux frontières de l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle et du Bourget, le directeur interrégional des 
douanes - Paris-Aéroports et le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs 
de la préfecture de police et des préfectures de la Seine-Saint-Denis et du Val d’Oise. 
 
 

Le 27 mai 2020 
 

Pour la Préfète déléguée pour la sécurité et la sûreté 
Des plates-formes aéroportuaires de Paris 

Le Directeur des Services 
 
 

Christophe BLONDEL DEBLANGY 
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DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 

Sous-Direction de la Protection Sanitaire et de l’Environnement 
Bureau de l’Environnement et des Installations Classées 

 
N° Dossier : 2007-0131 (A)  
18ème arrondissement 

ARRETE PREFECTORAL 
n° DTPP-2020-  383 du 27/05/20 

autorisant la Société FONTAAS & Cie à exploiter des installations classées 
pour la protection de l’environnement  

sises 189 rue d’Aubervilliers à Paris 18ème 

Le Préfet de Police, 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le décret n°2014-285 du 3 mars 2014 modifiant la nomenclature des installations 
classées et modifié par le décret n°2015-1200 du 29 septembre 2015 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 
2565 : traitement des métaux et matières plastiques pour le dégraissage, le décapage, la conversion, le 
polissage, la métallisation, etc., par voie électrolytique, chimique, ou par emploi de liquides halogénés ;  

Vu l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 9 avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2564 (nettoyage, 
dégraissage, décapage de surfaces par des procédés utilisant des liquides organohalogénés ou des 
solvants organiques) ou de la rubrique n° 2565 (revêtement métallique ou traitement de surfaces par 
voie électrolytique ou chimique) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE)  ; 

Vu la déclaration d’existence effectuée le 16 mai 2006 par Monsieur Dominique LOPEZ, 
agissant en qualité de directeur industriel, de l’atelier de traitement de surface sis  
189 rue d’Aubervilliers à Paris 18ème ; 

Vu la demande d’autorisation environnementale du 7 septembre 2018, complétée le 11 
juin 2019, présentée par la Société FONTAAS & Cie dont le siège social est situé au  
189 rue d’Aubervilliers – CAP 18 – Bâtiment 2 – Voie A à Paris 18ème, afin d’obtenir la régularisation 
de l’autorisation environnementale d’exploiter un atelier de traitement de surface sur le site situé au 
189 rue d’Aubervilliers à Paris 18ème, un atelier de traitement de surface, classable sous les rubriques 
suivantes de la nomenclature des ICPE :  
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4110.2.a : Toxicité aiguë catégorie 1 pour l’une au moins de voies d’exposition, à l’exclusion du l’uranium et 
des composés. Substances et mélanges liquides. La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant supérieure ou égale à 50 kg, mais inférieure à 250 kg – Autorisation   

2565.1.b : Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion dont phosphatation, polissage, 
attaque chimique, vibro-abrasion, etc.) de surfaces quelconques par voie électrolytique ou chimique, à l’exclusion 
des activités classées au titre des rubriques 2563, 2564, 3260 ou 3670, lorsqu’il y a mise en œuvre de cyanures, le 
volume des cuves affectées au traitement étant supérieur à 200 l – Enregistrement 

2564.1.b : Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces quelconques par des procédés utilisant des liquides 
organohalogénés ou des solvants organiques, à l’exclusion des activités classées au titre de la rubrique 3670, hors 
procédé sous vide, le volume des cuves affectées au traitement étant supérieur à 20 l, mais inférieur ou égal à 
1 500 l pour les solvants organiques à mention de danger H340, H350, H350i, H360D, H360F ou les liquides 
organohalogénés à mention de danger H341 ou H351, au sens du règlement CE n° 1972/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des 
substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le 
règlement (CE) n° 1907/2006 – Déclaration - Contrôle 

2565.2.b : Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion dont phosphatation, polissage, 
attaque chimique, vibro-abrasion, etc.) de surfaces quelconques par voie électrolytique ou chimique, à l’exclusion 
des activités classées au titre des rubriques 2563, 2564, 3260 ou 3670, lorsqu’il y a mise en œuvre de procédés 
utilisant des liquides, le volume des cuves affectées au traitement étant supérieur à 200 l, mais inférieur ou égal à 
1 500 l – Déclaration - Contrôle 

2565.4 : Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion dont phosphatation, polissage, 
attaque chimique, vibro-abrasion, etc.) de surfaces quelconques par voie électrolytique ou chimique, à l’exclusion 
des activités classées au titre des rubriques 2563, 2564, 3260 ou 3670. Vibro-abrasion, le volume des cuves 
affectées au traitement étant supérieur à 200 l – Déclaration – Contrôle 

2940.1.b : Application, cuisson, séchage, de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc, sur support quelconque 
(métal, bois, plastique, cuir, papier, textile.. à l’exclusion des activités de traitement ou d’emploi de goudrons, 
d’asphaltes de brais et de matières bitumineuses, couvertes par la rubrique 4801 ; des activités couvertes par les 
rubriques 2445 et 2450 ; des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs couvertes par la rubrique 
2930 ; ou de toute autre activité couverte explicitement par une autre rubrique, lorsque les produits mis en œuvre 
sont à base de liquides et lorsque l’application est faite de procédé « au trempé », si la quantité maximale de 
produits susceptible d’être présente dans l’installation est supérieure à 100 litres, mais inférieure ou égale à 1 000 
litres – Déclaration - Contrôle 

Vu la saisine de la Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de 
l’énergie d’Ile-de-France (DRIEE) du 17 septembre 2018 en qualité d’autorité environnementale ; 

Vu les saisines en date des 8 octobre 2018 et 5 août 2019 de la Brigade des sapeurs-
pompiers de Paris ; 

Vu le rapport de l’unité départementale de Paris de la DRIEE du 12 décembre 2018 
déclarant le caractère incomplet et irrecevable de ce dossier ; 

Vu le courrier du 14 décembre 2018, transmis par l’unité départementale de Paris de la 
DRIEE à la société FONTAAS & Cie, suspendant la demande d’autorisation environnementale jusqu’à 
la réception de la totalité des éléments nécessaires au dossier, conformément à l’article R.181-16 du 
code de l’environnement ; 

Vu la saisine en date du 11 juin 2019 de l’Agence régionale de santé ; 
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Vu l’avis favorable en date du 5 juillet 2019 émis par l’Agence Régionale de Santé sous 
réserve de respecter les mesures d’impacts et de vérifier la pérennité des mesures mises en place 
concernant les rejets atmosphériques ; 

Vu l’avis favorable en date des 12 novembre 2018 et 24 septembre 2019 émis par la 
Brigade des sapeurs-pompiers de Paris, sous réserve de respecter les mesures de sécurité préconisées ; 

Vu l’avis du 17 octobre 2019 de la DRIEE en qualité d’autorité environnementale de 
l’Etat compétente en matière d’environnement déclarant le caractère complet et recevable de ce 
dossier ; 

Vu la saisine du 25 octobre 2019 du Tribunal administratif de Paris ; 

Vu la décision du Tribunal administratif du 14 novembre 2019 désignant Monsieur Jean-
Luc COLIN en qualité de commissaire enquêteur ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°DTPP-2019-1596 du 29 novembre 2019 portant ouverture d’une 
enquête publique au titre de la réglementation des installations classées pour la protection de 
l’environnement du 13 au 31 janvier 2020 inclus ;  

Vu les saisines des conseils municipaux des communes concernées par le périmètre 
d’affichage fixé par l’annexe 4 à l’article R.511-9 du code de l’environnement (Paris 18ème, Paris 19ème 
le 3 décembre 2019 et Aubervilliers, Saint-Denis ainsi que l’Etablissement Territorial Plaine Commune 
Grand Paris le 4 décembre 2019 ; 

Vu l’avis favorable émis par le commissaire enquêteur en date du 10 février 2020 ; 

Vu le rapport de l’unité départementale de Paris de la DRIEE du 5 mars 2020 estimant 
qu’il peut être fait droit à la demande d’autorisation et qu’il y a lieu de prescrire des conditions 
d’exploitation ; 

Vu le courrier préfectoral du 5 mars 2020 communiquant à la Société FONTAAS & Cie 
les propositions des inspecteurs de l’environnement et l’informant de la faculté qui lui est réservée 
d’être entendue par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CoDERST) ;  

Vu l’avis favorable émis par le CoDERST de Paris lors de sa séance du 12 mars 2020 ; 

Vu le courrier préfectoral du 12 mai 2020 communiquant pour observation éventuelle à la 
société FONTAAS & Cie le projet d’arrêté préfectoral autorisant celui-ci à exploiter les ICPE 
susvisées ; 

 
 

Considérant que : 

- l’activité projetée relève du régime de l’autorisation et est classée sous la rubrique 
4110.2.a de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement ;  

- la demande d’autorisation a été instruite suivant les dispositions du titre Ier du 
livre V du code de l’environnement ;  
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- les conditions d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent arrêté, 
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les 
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, notamment 
pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques 
et pour la protection de l’environnement ;  

- l’exploitant, qui a été saisi pour observations éventuelles sur le projet d’arrêté 
préfectoral, conformément à l’article R.512-52 du code de l’environnement par 
courrier présenté le 12 mai 2020 n’a pas émis d’observation sur ce projet.  

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Protection du Public,  

A R R E T E 
 

Article 1er 

La Société FONTAAS & Cie est autorisée à exploiter les installations classées pour la 
protection de l’environnement sises 189 rue d’Aubervilliers à Paris 18ème et doit se conformer aux 
prescriptions jointes en annexe I du présent arrêté. 

Article 2 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours cités en annexe II. 
 

Article 3 

En vue de l’information des tiers, le présent arrêté et ses annexes sont soumis aux 
modalités de publicité fixées à l’article R.181-44 du code de l’environnement, comme suit : 

 
1. une copie de l’arrêté d’autorisation environnementale ou de l’arrêté de refus est 

déposée à la mairie de la commune d’implantation du projet et peut y être consultée ; 

2. un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de la commune d’implantation du projet 
pendant une durée minimum d’un mois, procès-verbal de l’accomplissement de cette 
formalité est dressé par les soins du maire ; 

3. l’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autorités locales ayant été 
consultées en application de l’article R.181-38 ; 

4. l’arrêté est publié sur le site internet des services de l’Etat dans le département où il a 
été délivré, pendant une durée minimale de quatre mois ; 

L’information des tiers s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du 
secret industriel et de tout secret protégé par la loi. 

Article 4 

Le présent arrêté sera inséré au bulletin officiel de la Ville de Paris, ainsi qu’au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France, de la préfecture de Paris, et de la 
préfecture de Police et consultable sur le site de la préfecture de la région Ile-de-France www.ile-de-
France.gouv.fr. Il peut être également consulté à la direction des transports et de la protection du public, 
12 quai de Gesvres à PARIS 4ème. 
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Article 5 

Le Directeur des transports et de la protection du public, le directeur de la sécurité de 
proximité de l’agglomération parisienne et les inspecteurs de l’environnement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à la date de sa notification et dont 
les voies de recours sont jointes en annexe II. 

 

P. Le Préfet de police  
et par délégation, 

La Sous-Directrice de la Protection Sanitaire 
et de l’environnement 

 
 

Isabelle MERIGNANT 
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TITRE 1 ANNEXE II A L’ARRETE N° DTPP-2020 -  383  DU   
27/05/2020 

 

VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, il vous est possible : 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 

            dans un délai de deux mois 

le Préfet de Police 

1 bis rue de Lutèce - 75195 PARIS RP 

 

- ou de former un  RECOURS HIÉRARCHIQUE 

           dans un délai de deux mois 

auprès du Ministre de l'Intérieur 

Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques 

place Beauvau - 75008 PARIS 

 

Ces deux recours prolongent de deux mois les délais de recours contentieux. 

 

- soit de saisir d'un  RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal Administratif de Paris 

7, rue de Jouy - 75181 PARIS CEDEX 04 : 

• par les tiers intéressés : dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la 

publication de l’affichage de ces décisions, en raison des inconvénients ou des 

dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés 

aux articles L 211-1 et L 511-1 du code de l’environnement ; 

• par les demandeurs ou exploitants : dans un délai de deux mois à compter de la date à 

laquelle la décision leur a été notifiée. 

 

Aucune de ces voies de recours ne suspend l'application de la présente décision. 

Les recours GRACIEUX et HIÉRARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 

comprendre la copie de la décision contestée. 

Le recours contentieux qui s'exerce pour contester la LÉGALITÉ de la présente décision, doit également être écrit et 

exposer votre argumentation juridique relative à ce non-respect.  
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXES 
à l’arrêté préfectoral n° DTPP-2020-   383   du 27/05/2020 

Liste des articles 
 

TITRE 1 – Portée de l’autorisation et conditions générales      9 

CHAPITRE 1.1 . Bénéficiaire et portée de l’autorisation      9 

CHAPITRE 1.2 . Nature des installations   .............      9 

CHAPITRE 1.3 . Conformité au dossier de demande d’autorisation    11 

CHAPITRE 1.4 . Durée de l’autorisation.................      11 

CHAPITRE 1.5 . périmètre d’éloignement ..............      11 

CHAPITRE 1.6 . Garanties financières....................      11 

CHAPITRE 1.7 . Modifications et cessation d’activité      11 

CHAPITRE 1.8 . Réglementations applicables ........      13 

CHAPITRE 1.9 . Respect des autres législations et réglementations    14 

TITRE 2 - Gestion de l’établissement..............................       14 

CHAPITRE 2.1 . Exploitation des installations .......      14 

CHAPITRE 2.2 . RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES  14 

CHAPITRE 2.3 . Intégration dans le paysage..........      15 

CHAPITRE 2.4 . Autre Danger ou nuisance............      15 

CHAPITRE 2.5 . Incidents ou accidents ..................      15 

CHAPITRE 2.6 . PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE Contrô les et analyses (inopinés ou non) 15 

CHAPITRE 2.7 . Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection  17 

TITRE 3 - Règles d’aménagement ..................................       17 

CHAPITRE 3.1 . Identification de l’établissement      17 

CHAPITRE 3.2 . Accès au site..............................      18 

TITRE 4 - Prévention de la pollution atmosphérique ....       18 

CHAPITRE 4.1 . conception des installations..........      18 

CHAPITRE 4.2 . Conditions de rejets......................      20 

TITRE 5 - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques     22 

CHAPITRE 5.1 . Dispositions générales ..................      22 

CHAPITRE 5.2 . Prélèvement d’eau ....................      23 

CHAPITRE 5.3 . collecte des Effluents liquides      24 

CHAPITRE 5.4 . Types d’effluents, ouvrages d’épuration et caractéristiques de rejet dans le réseau public 
d’assainissement........................................................      25 

TITRE 6 – Déchets...........................................................       28 

CHAPITRE 6.1 . Principe de gestion .......................      28 

TITRE 7 – Substances et produits chimiques .................       31 

CHAPITRE 7.1 . Dispositions générales ..................      31 

CHAPITRE 7.2 . Substance et produits dangereux pour l’homme et l’environnement 32 
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TITRE 8 – Prévention des nuisances sonores, des vibrations et des émissions lumineuses  33 

CHAPITRE 8.1 . Dispositions générales ..................     33 

CHAPITRE 8.2 . Niveaux acoustiques .....................     34 

CHAPITRE 8.3 Vibrations .......................................     35 

CHAPITRE 8.4 . Émissions lumineuses .............     35 

TITRE 9 – Prévention des risques technologiques.........      36 

CHAPITRE 9.1 . Généralités....................................      36 

CHAPITRE 9.2 Généralités ...................................     36 

CHAPITRE 9.3 . Dispositions constructives ............     38 

CHAPITRE 9.4 . Gestion des opérations portant sur des substances dangereuses  44 

CHAPITRE 9.5 . Facteurs et éléments importants destinés à la prévention des accidents 45 

CHAPITRE 9.6 . Prévention des pollutions accidentelles     47 

CHAPITRE 9.7 . Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours 51 

TITRE 10 – Surveillance des émissions et de leurs effets     54 

CHAPITRE 10.1 . Programme d’auto-surveillance.     54 

CHAPITRE 10.2 . Modalités d’exercice et contenu de l’auto-surveillance   54 

CHAPITRE 10.3 . Suivi, interprétation et diffusion des résultats    55 
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TITRE 2– PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GEN ERALES 

CHAPITRE 2.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

Article 2.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société FONTAAS & Cie, dont le siège social est situé au 189 rue d’Aubervilliers, 75 018 Paris, est autorisée, 
sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter, sur le territoire de la commune de Paris 
(75 018) au CAP 18 – Bâtiment 2 – voie A sis 189, rue d’Aubervilliers l’atelier de traitement de surface dont les 
activités sont visées à l’article 1.2. du présent arrêté. 
 

Article 2.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION OU 
SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
 
Les prescriptions des arrêtés ministériels relatifs aux prescriptions générales "enregistrement", pris en application 
de l’article L 512-7 du code de l’environnement, sont applicables dès lors qu’elles ne sont pas contraires aux 
prescriptions de l’arrêté d’autorisation.  

L’arrêté du 9 avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à enregistrement sous la rubrique 2565 s’applique pleinement.  
 
Les prescriptions des arrêtés ministériels relatifs aux prescriptions générales "déclaration", pris en application de 
l’article L 512-8 du code de l’environnement, sont applicables dès lors qu’elles ne sont pas contraires aux 
prescriptions de l’arrêté d’autorisation.  

L’arrêté du 9 avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2564 s’applique pleinement.  

L’arrêté du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2940 s’applique pleinement.  

L’arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2565 s’applique pleinement. 
 
 

CHAPITRE 2.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 2.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

 

Rubrique Régime Libellé Seuil de classement Quantité 

4110 Autorisation 

Toxicité aiguë catégorie 1 pour l’une 
au moins des voies d’exposition, à 
l’exclusion de l’uranium et ses 
composés 

2. Substances et mélanges liquides. 
La quantité totale susceptible d’être 
présente dans l’installation étant : 
a. V ≥ 250 kg  

 

Quantité présente : 
3 066 kg 

2565 Enregistrement 

Revêtement métallique ou traitement 
(nettoyage, décapage, conversion 
dont phosphatation, polissage, 
attache chimique, vibro-abrasion, 
etc.) de surfaces quelconques par 
voie électrolytique ou chimique, à 
l’exclusion des activités classées au 
titre des rubriques 2563, 2564, 3260 
ou 3670 

1. Lorsqu’il y a mise en œuvre : 
b. De cyanure, le volume des cuves 
affectées au traitement étant > 200 l  

 

Volume des bains : 
934 l 
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Rubrique Régime Libellé Seuil de classement Quantité 

2565 
Déclaration 
Contrôle (**) 

Revêtement métallique ou traitement 
(nettoyage, décapage, conversion dont 
phosphatation, polissage, attache 
chimique, vibro-abrasion, etc.) de 
surfaces quelconques par voie 
électrolytique ou chimique, à l’exclusion 
des activités classées au titre des 
rubriques 2563, 2564, 3260 ou 3670 

2. Procédé utilisant des liquides, le 
volume des cuves affectées au 
traitement étant : 
b. supérieur à 200 l, mais inférieur 
ou égal à 1 500 l  

 

Volume des bains : 
1436 l  

2565 
Déclaration 
Contrôle (**) 

Revêtement métallique ou traitement 
(nettoyage, décapage, conversion dont 
phosphatation, polissage, attache 
chimique, vibro-abrasion, etc.) de 
surfaces quelconques par voie 
électrolytique ou chimique, à l’exclusion 
des activités classées au titre des 
rubriques 2563, 2564, 3260 ou 3670 

4. Vibro-abrasion, le volume des 
cuves affectées au traitement étant 
supérieur à 200 l 

 

Volume : 
450 l 

2564 
Déclaration 
Contrôle (**) 

Nettoyage, dégraissage, décapage de 
surfaces quelconques par des 
procédés utilisant des liquides 
organohalogénés ou des solvants 
organiques, à l’exclusion des activités 
classées au titre de la rubrique 3670 

1. Hors procédé sous vide, le volume 
des cuves affectées au traitement 
étant : 
b. Supérieur à 20 l, mais inférieur ou 
égal à 1500 l pour les solvants 
organiques à mention de danger 
H340, H350, H350i, H360D, H360F ou 
les liquides organohalogénés à 
mention de danger H341 ou H351, au 
sens du règlement (CE) n° 1272/2008 
du Parlement européen et du Conseil 
du 16 décembre 2008 relatif à la 
classification, à l’étiquetage et à 
l’emballage des substances et des 
mélanges, modifiant et abrogeant les 
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE 
et modifiant le règlement (CE) n° 
1907/2006 

Volume des cuves : 
100 l 

2940 
Déclaration 
Contrôle (**) 

Vernis, peinture, apprêt, colle enduit 
etc. (application, cuisson, séchage de ) 
sur support quelconque (métal, bois, 
plastique, cuir, papier, textile…) à 
l’exclusion de :  
– des activités de traitement ou 
d’emploi de goudrons, d’asphaltes de 
brais et de matière bitumeuses, 
couvertes par la rubrique 4801 ; 
– des activités couvertes par les 
rubriques 2445 et 2450 ; 
– Des activités de revêtement sur 
véhicules et engins à moteurs 
couvertes par la rubrique 2930 ; 
– ou de toute autre activité couverte 
explicitement par une autre rubrique 

1. Lorsque les produits mis en œuvre 
sont à base de liquide et lorsque 
l’application est faite par procédé « au 
trempé ». 
Si la quantité maximale de produits 
susceptible d’être présente dans 
l’installation est : 
b. Supérieure à 100 l mais inférieure 
ou égale à 1 000 l) 

Volume : 
421 l 

 

 

 

(*) A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (soumis au contrôle periodique prévu par l’article L. 512-11 du CE) 
(**) En application de l’article R. 512-55 du code de l’environnement, les installations DC ne sont pas soumises a l'obligation de 
contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime 
de l'autorisation ou de l’enregistrement 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 
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Article 2.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les parcelles cadastrées suivantes : 
– section CU – parcelle n°8 
 

Article 2.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est un atelier de traitement de 
surface, moulage, émaillage réalisant des bijoux pour plusieurs marques.  
L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est un atelier de fabrication de 
bijoux dans lequel sont exercées notamment des activités de traitement de surface, de moulage (fonderie), 
d’émaillage. 

Le site de FONTAAS & Cie est composé d’une cellule d’un bâtiment d’activités industrielles et tertiaires ; 
comprenant un rez-de-chaussée où les ateliers sont implantés, et une mezzanine et des bureaux.  
 
 

CHAPITRE 2.3. CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Article 2.3.1. CONFORMITE 

L’atelier de traitement de surface, objet du présent arrêté, est disposé, aménagé et exploité conformément aux 
plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d’autorisation du 7 septembre 2018 et 
complété le 11 juin 2019 (version définitive du 11 juin 2019). En tout état de cause, il respecte par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 
 

CHAPITRE 2.4. DUREE DE L’AUTORISATION 

Article 2.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

L’arrêté d’autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue pendant plus de deux années 
consécutives. 
 
 

CHAPITRE 2.5. PERIMETRE D’ELOIGNEMENT 
Sans objet. 
 

CHAPITRE 2.6. GARANTIES FINANCIERES 
Sans objet. 
 
 

CHAPITRE 2.7. MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 2.7.1. PORTER A CONNAISSANCE 

En application des articles L. 181-14 et R. 181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire de l'autorisation peut 
demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le silence gardé sur cette demande pendant 
plus de deux mois a compté de l’accusé de réception délivré par le Préfet de police vaut décision implicite de rejet. 

Toute modification notable apportée au projet doit être portée a la connaissance du Préfet de police, avant sa 
réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d’appréciation. S’il y a lieu, le préfet fixe des 
prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes prévues a l’article R. 181-45. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet de police avec tous les éléments d’appréciation. 

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de l'autorisation est 
soumise à la délivrance d’une nouvelle autorisation, qu’elle intervienne avant la réalisation du projet ou lors de sa 
mise en œuvre ou de son exploitation. 
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Article 2.7.2. MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification substantielle telle que 
prévue à l’article R. 181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués 
au Préfet de police qui pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications 
particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 
engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 
 

Article 2.7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
 

Article 2.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d’autorisation, d’enregistrement ou de déclaration. 
 

Article 2.7.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur adresse la déclaration de changement 
d’exploitant au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 
 

Article 2.7.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles 
R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est de type industriel. 
 
Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt dans les 
délais fixés à l’article R. 512-39-1 du code de l’environnement.  
L'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

• l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 
de stockage de déchets, « la gestion des déchets » présents sur le site ; 

• des interdictions ou limitations d’accès au site ; 
• la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 
• la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

 
Particulièrement, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées et les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont 
vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le 
cas spécifique des cuves enterrées et semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un 
matériau solide inerte. 
 
En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé conformément au premier alinéa 
du présent article, aux dispositions du code de l’environnement applicables à la date de cessation d’activité des 
installations et prenant en compte les dispositions de la section 1 du chapitre II du Titre I du Livre V du Code de 
l’Environnement.  
En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés a l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article ou conformément a l’article R. 512-39-2 du code de l’environnement. 
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CHAPITRE 2.8. REGLEMENTATIONS APPLICABLES 
 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 
le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive), sauf si mention contraire dans le présent arrêté : 

 

Dates Textes 

31/01/08 
Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions et des transferts de polluants et des déchets  

29/07/05 
Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 
à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 

29/02/12 
Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 
541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement  

02/02/98 
Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 
qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 

07/07/09 Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans 
les ICPE et aux normes de référence ; 

27/10/11 
Arrêté du 27/10/11 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des 
analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de 
l'environnement ; 

11/03/10 
Arrête du 11/03/10 portant modalités d’agrément des laboratoires ou des 
organismes pour certains types de prélèvements et d’analyses a l’émission des 
substances dans l’atmosphère 

23/01/97 
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l’environnement 

04/10/10 Arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

31/03/80 
Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques 

des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées susceptibles de présenter des risques d’explosion 

13/07/98 
Arrêté du 13 juillet 1998 relatif aux installations soumises à déclaration au 

titre de la rubrique 4110 de la nomenclature des installations classées.  

09/04/09 

Arrêté du 9 avril 2019 relatif aux installations de traitement de surface 
soumises à enregistrement au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des 
installations classées. 

relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2564 (nettoyage, dégraissage, 
décapage de surfaces par des procédés utilisant des liquides organohalogénés ou 
des solvants organiques) ou de la rubrique n° 2565 (revêtement métallique ou 
traitement de surfaces par voie électrolytique ou chimique) de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement  

30/06/97 
Arrêté du 30 juin 1997 relatif aux installations de traitement de surface 

soumises à déclaration au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des 
installations classées.  

09/04/19 

Arrêté du 9 avril 2019 relatif aux installations soumises à déclaration au titre 
de la rubrique 2564 de la nomenclature des installations classées relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration avec contrôle périodique sous la rubrique 
n° 2564 (nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces par des procédés utilisant 
des liquides organohalogénés ou des solvants organiques) de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement  

02/05/02 
Arrêté du 2 mai 2002 relatif aux installations soumises à déclaration au titre 

de la rubrique 2940 de la nomenclature des installations classées. 

 
ATTENTION :  

- Cette liste n’est pas exhaustive.  
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- Les textes réglementaires, règles techniques, normes, (etc.) auxquels il est fait référence dans le présent arrêté 
sont susceptibles d’évoluer ou d’être remplacés par d’autres textes, règles techniques, normes, (etc.). Dans ce cas, 
les dispositions applicables aux installations existantes des textes, règles techniques, normes, (etc.) les modifiant 
ou s’y substituant sont applicables de plein droit aux installations de l’établissement.  
 

CHAPITRE 2.9. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATION S 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

• des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code 
de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression ; 

• des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
 
 

TITRE 3 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 3.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, l’entretien et 
l’exploitation des installations pour : 

• limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 
• limiter les émissions de polluants dans l’environnement ; 
• respecter les valeurs limites d’émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
• réaliser la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
• prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour 
l’agriculture, pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, pour l’utilisation 
rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments 
du patrimoine archéologique. 

 

Article 3.1.2. CONSIGNES 

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l’inspection des 
installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou 
susceptible de l’être. 
 
L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en période de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté  
 
L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 
 
Le fonctionnement des matériels et équipements nécessaires à la protection de l’environnement est contrôlé selon 
un programme défini par l’exploitant. Ce programme, mis à jour en tant que de besoin, précise notamment les 
matériels visés, la nature de la vérification prévue, les habilitations requises, les critères à satisfaire et la conduite à 
tenir en cas de non-respects des critères. Ce programme, ainsi que les résultats des contrôles effectués en 
application dudit programme, sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 
 

CHAPITRE 3.2 . RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES  

Article 3.2.1. 2.2.1 RESERVES DE PRODUITS 

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisé de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 
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CHAPITRE 3.3. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 3.3.1. PROPRETE 

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage et 
l’environnement. L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes ou de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières 

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets… 

 

Article 3.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture, poussières, envols…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un entretien  
régulier. 
Toutes les voies de circulation et de stationnement sont régulièrement nettoyées et entretenues. 
Les éléments légers qui se seraient dispersés dans l’enceinte de l’établissement seront ramassés. Toutes 
dispositions seront prises pour éviter l’envol de papiers et de matières plastiques hors de l’établissement. 
 

CHAPITRE 3.4. AUTRE DANGER OU NUISANCE 

Article 3.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 
 

CHAPITRE 3.5. INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 3.5.1.  DECLARATION ET RAPPORT 

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. En cas d’accident, l’exploitant indique toutes les 
mesures prises à titre conservatoire. 

Un rapport d’accident ou d’incident est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en 
pallier les effets à moyen ou long terme. 
 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées. 
 

CHAPITRE 3.6. PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE CONTROLES ET ANALYS ES 
(INOPINES OU NON) 

Article 3.6.1. CONTROLES ET ANALYSES 

 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l’inspection des installations classées 
peut demander, en cas de besoin, la réalisation inopinée ou non, de contrôles spécifiques et de prélèvements et 
analyses d’effluents liquides ou gazeux, de déchets, de matériaux inertes ou de sols ainsi que l’exécution de 
mesures de niveaux sonores et vibrations. 

Ces contrôles spécifiques, prélèvements, analyses et mesures sont réalisés par un organisme tiers agréé choisi 
par l’inspection des installations classées à cet effet ou soumis à son approbation s’il n’est pas agréé, dans le but 
de vérifier, en présence de l’inspection des installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des 
prescriptions d’un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. 

Tous les frais engagés lors de ces contrôles, inopinés ou non, sont supportés par l’exploitant. 

L’exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à disposition de l’inspection des 
installations classées, les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier 
l’application des prescriptions imposées par le présent arrêté. 
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Article 3.6.2. PRINCIPES ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE  

 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu a la disposition de l’inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission a l’inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 
 

Article 3.6.2.1.  Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder a des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu’elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédite ou agrée par le ministère charge de l’inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. 
Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser 
des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les 
frais de prélèvement et d'analyse sont a la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés a la demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 
comparatives. 
 

Article 3.6.3.  ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SUR VEILLANCE  

 

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto surveillance, les 
analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 
présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 
dérive par rapport a l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R 512-8 II 1° du code de 
l’environnement, soit reconstitue aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant met en œuvre 
les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de 
gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 
 
Il informe le Préfet de police et l’inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas 
échéant, des mesures prises ou envisagées. 
 Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 
ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 2.6.2 des modifications éventuelles du 
programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de 
traitement des effluents, la maintenance…) ainsi que de leur efficacité. Il est tenu a la disposition permanente de 
l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 
 

Conformément à l’arrêté ministériel du 28 avril 2014 relatif a la transmission des données de surveillance des 
émissions des installations classées pour la protection de l’environnement, sauf impossibilité technique, les 
résultats de la surveillance des émissions réalisée conformément aux prescriptions édictées par les arrêtés pris en 
application des articles L.181-12, L. 512-5, L. 512-7 et L. 512-10 du code de l’environnement sont transmis par voie 
électronique sur le site de télédéclaration du ministère en charge des installations classées prévu a cet effet, 
appelé GIDAF (Gestion Informatisée de Données d’Auto surveillance Fréquentes). La télédéclaration est effectuée 
dans les délais prescrits dans lesdits arrêtés dès lors que lesdites prescriptions imposent une transmission de ces 
résultats a l’Inspection des Installations Classées ou au Préfet de police. 
 
Les relevés des prélèvements d’eau font partie des données de l’auto surveillance et leur transmission à 
l’inspection doit donc être imposée a l’exploitant dans les mêmes conditions que les émissions dans l’air, dans 
l’eau ainsi que la surveillance des eaux de surface, eaux souterraines et du sol. 
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La transmission plus fréquente des données peut être également demandée par l’inspecteur, par lettre, au vu des 
résultats de la synthèse annuelle et porter sur tout ou partie des paramètres. Les modifications du programme de 
surveillance peuvent par exemple consister à augmenter une fréquence de mesure sur un paramètre afin d’en 
renforcer le suivi. 
 
L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou 
d’éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel.  

 

CHAPITRE 3.7. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITIO N DE 
L’INSPECTION 

Article 3.7.1.  RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

• le dossier de demande d’autorisation initial ; 
• les plans tenus à jour ; 

• les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d’autorisation ; 

• l’arrêté préfectoral relatif aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

• les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 
d’installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d’autorisation ; 

• le plan de localisation des risques ; 

• la liste des produits dangereux détenus (nature et quantité) ; 

• le plan général des stockages ; 

• les plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ; 

• les justificatifs relatifs aux capacités de lutte contre l’incendie ; 

• le plan des réseaux de collecte des effluents liquides ; 

• les documents ayant trait à la gestion  des effluents liquides ; 

• les documents ayant trait à la gestion des rejets atmosphériques ; 

• les mesures de prévention mises en place pour réduire les nuisances acoustiques ; 

• le programme de surveillance des émissions ; 

• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. Ces documents sont tenus a la disposition de l’inspection des 
installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

 
Ce dossier est mis à jour en tant que de besoin et est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des 
installations classées sur le site. 
 
Les éléments, mentionnés au dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des installations 
classées sur le site durant 5 années au minimum. 

 

TITRE 4 - REGLES D’AMENAGEMENT 

CHAPITRE 4.1 . IDENTIFICATION DE L’ETABLISSEMENT 

Article 4.1.1. IDENTIFICATION DE L’ETABLISSEMENT 

À proximité immédiate de l’entrée principale du site est placé un panneau de signalisation et d’information sur 
lequel sont notés les informations suivantes : 

• Installations classées pour la protection de l’environnement ; 
• Numéro et date de l’arrêté préfectoral d’autorisation ; 
• Raison sociale et adresse de l’exploitant ; 
• Interdiction d’accès à toute personne non autorisée ; 
• Numéros de téléphone de l’exploitant et de la gendarmerie ou de la police. 
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Les panneaux sont en matériaux résistants, les inscriptions sont indélébiles. 

 

CHAPITRE 4.2 . ACCES AU SITE 

Article 4.2.1. ACCES AU SITE 

Le site est implanté dans la zone CAP 18. La zone d’activité est entourée par une clôture efficace et résistante, de 
manière à interdire toute entrée non autorisée. Cette clôture est fermée par un portail en dehors des heures 
d’ouverture. Toutes dispositions seront prises pour qu’en cas de détérioration cette clôture soit réparée dans les 
plus brefs délais. 
 
Le site est couvert par une vidéosurveillance et est protégé par une détection incendie. 

En période d’inactivité, le bâtiment et les accès au site sont fermés. 

Le personnel de surveillance (pendant et en dehors des heures d’ouverture) est familiarisé avec les installations et 
les risques qu’elles présentent. 

 
L’accès au site respecte le règlement de la zone CAP 18 

 

 

TITRE 5 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 5.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 5.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d’atmosphère explosive ou toxique.  

Il est interdit d’émettre dans l’atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz 
odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 
 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l’efficacité énergétique. 
 
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs limites. 
 

Article 5.1.2. BRULAGE 

Le brûlage à l’air libre est strictement interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et en quantité. 
 

Article 5.1.3. CAPTATION 

L’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des installations 
pour réduire l’émission de polluants à l’atmosphère. 
 
Les installations et matériels susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs gênantes sont 
munies de dispositifs permettant de collecter à la source et canaliser les émissions pour autant que la technologie 
disponible et l’implantation des installations et matériels le permettent et dans le respect des règles relatives à la 
santé et à la sécurité des travailleurs. 

 
Les parties de l’installation comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de poussières sont 
équipées de dispositifs de captation. Les effluents canalisés devront être dépoussiérés avant rejet.  
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Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des effluents 
atmosphériques, gaz ou vésicules par rapport au débit d’aspiration. 

 

Si nécessaire, les effluents atmosphériques sont traités afin de respecter les valeurs limites de rejet imposées dans 
le présent arrêté. 

Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés pour empêcher leur 
mélange. 

Les installations captation et de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

• A faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ; 
• A réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour 
l’épuration des effluents. 

 
Les installations de traitement sont correctement entretenues.  

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si 
besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 
installations concernées. L’inspection des Installations Classées en sera informée. 

 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Les dispositifs de collecte et canalisations sont munis d’orifices obturables et accessibles aux fins de prélèvement 
en vue d’analyse ou de mesure. 
 
Les débouchés sont éloignés au maximum des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches 
d’aspiration d’air frais et ne comportent pas d’obstacles aux rejets. Les points de rejets sont en nombre aussi 
réduits que possible. 
 
Les systèmes de ventilation des locaux sociaux et administratifs respectent les dispositions définies par le Code du 
travail. Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux et entrepôts pouvant dégager des émissions 
d’odeurs sont confinés et ventilés.  
 
 

Article 5.1.4. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.  

Les bassins, stockage et traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que 
possible et si besoin ventilés.  
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions d’anaérobie 
dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et 
traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 
 
 
L’inspection des installations classées peut demander, aux frais de l’exploitant, la réalisation d’une campagne 
d’évaluation de l’impact en termes d’odeurs de l’installation afin de permettre une meilleure prévention des 
nuisances. 
 

Article 5.1.5. 3.1.4 VOIES DE CIRCULATION  

Sans préjudice des règles d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 
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• les voies de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et 
convenablement nettoyées, 

 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
 

Article 5.1.6. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérents sont confinés récipients, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasements, transport de produits pulvérents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisferont par ailleurs la prévention des 
risques d’incendie et d’explosion.  
 
Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans des espaces fermés.  
A défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en 
fonction du vent…) que de l’exploitation sont mises en œuvre. 

Dans le cas de mise en œuvre de substances dangereuses (en particulier les COV à phrase de risque H340, H350, 
H350i, H351 halogénés, H360D et H360F), des dispositions particulières sont prises pour substituer ces 
substances, ou limiter et quantifier les émissions diffuses : capotages, recyclages et traitements, maîtrise des 
pressions relatives ...  
 
 

Article 5.1.7. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles (accumulation de 
fumées, poussières, gaz odorants, toxiques ou corrosifs, même en cas de fonctionnement anormal des 
installations) et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. Les incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conformes ainsi que les causes de ces incidents et 
les solutions apportées sont consignés dans un registre. 
 
L’exploitant s’assure en permanence du bon fonctionnement et de l’efficacité des systèmes de captation, 
d’aspiration et de filtration. 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques.  

Les incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conformes ainsi que les causes de ces incidents et les 
mesures apportées sont consignés dans un registre tenu à disposition de l’Inspection des Installations Classées.  
 
La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
surpression internes devraient être tels que cet objectif soit satisfait sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur 
fiabilité.  
 
 

CHAPITRE 5.2. CONDITIONS DE REJETS 
 

Article 5.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les poussières, gaz ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice 
des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
 
Le débouché à l’atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des immeubles 
habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en 
compte la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un 
mètre au-dessus du faîtage. 
 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible.  
Le site disposera d’un seul point de rejet atmosphérique, au niveau de la ligne de traitement de surfaces.  
 
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.  

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
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Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.  
 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 
par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets.  
 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés 
par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des 
bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du 
faîtage.  

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de 
façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère.  

La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la 
vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée.  

L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans 
les conduits ou prise d’air avoisinant. 

Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

 
La vitesse d’éjection des gaz en marche continue maximale doit être au moins égale à 8m/s pour tout point où le 
débit d’émission de la cheminée considérée dépasse 5 000 m³/h, et à 5 m/s si ce débit est inférieur ou égale à 
5 000 m³/h. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux installations de combustion. 

 

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi doivent être aménagés (plate-forme 
de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des 
particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants a l’atmosphère.  

En particulier, les points de rejets des conduits d’évacuation des effluents atmosphériques doivent respecter les 
dispositions des normes NF 44-52 et EN 13284-1, ou toute autre norme européenne ou internationale en vigueur à 
la date d’application du présent arrêté. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessible et permettre des interventions en toute 
sécurité, notamment à la demande de l’inspection des installations classées.  

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs. 
 

Tous les documents justificatifs permettant d’attester de la conformité des conduits d’évacuation des effluents 
atmosphériques sont tenus à la disposition de l’Inspection des Installations Classées.  

 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement doivent être 
contrôles périodiquement ou en continu avec asservissement a une alarme. Les résultats de ces contrôles sont 
portes sur un registre, éventuellement informatise, tenu a la disposition de l'inspection des installations classées. 
 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
 

Article 5.2.2. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

 
Les concentrations en polluants sont exprimés en milligrammes par mètre cube rapporté à des conditions 
normalisées de température (273,15°K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d’eau (gaz sec).  
 
Dans le cas de prélèvement instantané, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de 
la valeur limite.  
 
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les 
méthodes de références reconnues ;  
 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs limites 
fixées par le présent arrêté.  
 
Les valeurs limites d’émission ci-dessous sont des valeurs moyennes journalières.  

La teneur en polluant doit respecter les valeurs limites suivantes :  
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Pour la chaîne de traitement de surface : 
 

Paramètres Valeur limite (mg/m³) 

Acidité totale en H+ 0,5 

HF 2 

Cr total 1 

Cr VI 0,01 

Ni 0,5 

CN 1 

OH- 10 

NOx 200 

SO2 100 

NH3 30 

 
Pour les vernis et laquage au trempé et cuve de perchloroéthylène émettant des Composées Organiques 
Volatils : 
 
Le flux horaire moyen de rejet est de 0,06 kg/h, inférieur au seuil de 0,1 kg/h défini dans l’arrêté du 2/02/1998 
relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation.  
Néanmoins, si le flux venait à augmenter, les valeurs seuils de l’arrêté du 02/02/98 seraient à respecter. 
 
Le site consomme 0,2 tonnes de solvants par an, inférieur au 2 tonnes prévues par l’article 30-36 de l’arrêté du 
02/02/98.  

L’exploitant n’est alors pas soumis au plan de gestion de solvant.  
 
Pour les autres ateliers : 
 

Paramètres Valeur limite en mg/m3 

Poussières 100 si flux inférieur ou égal à 1 kg/h  

40 si flux supérieur à 1 kg/h 

HCl 50 si flux supérieur à 1 kg/h 

Fluor exprimé en HF 5 si flux supérieur à 500 g/h 

NOx hormis le protoxyde 500 si flux supérieur à 25 kg/h 

COV non méthanique 110 si flux supérieur à 2 kg/h 

 

Article 5.2.3. SURVEILLANCE DES EMISSIONS. 

Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques des polluants susceptibles d'être émis visé ci-
dessus est réalisée au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des 
installations au plus tard dans l’année suivant la mise en service de l'installation puis tous les ans. Une mesure des 
émissions atmosphériques est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la 
demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible de 
modifier les rejets à l’atmosphère.  

 

TITRE 6 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GENERALES 
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Article 6.1.1. PRINCIPES GENERAUX 

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux visés au IV de l’article L. 221.1 du code de l’environnement. Elle respecte les dispositions du schéma 
directeur d’aménagement et de gestion des eaux et de schéma d’aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 
La conception et l’exploitation de l’installation permette de limiter la consommation d’eau et de flux de polluants.  
 
Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d’effluents susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique ainsi qu’à la conservation de la 
faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d’assainissement et au bon 
fonctionnement des installations d’épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz ou 
vapeurs toxiques ou inflammables et de favoriser la manifestation d’odeurs, saveurs ou colorations anormales 
dans les eaux naturelles. 
 
Tout déversement d’eaux résiduaires traitées ou non dans une nappe souterraine est interdit. 
 
Le lavage des appareillages ainsi que celui des sols ne doit être effectué qu’après collecte ou élimination des 
déchets, des produits chimiques concentrés éventuellement présents ou des poussières présentes. 
 
Les produits ainsi collectés doivent être recyclés, soit éliminés conformément aux dispositions du titre 9 du présent 
arrêté. 
 
Toutes dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse y avoir en cas de déversement accidentel de matières 
dangereuses, polluantes ou toxiques vers le milieu naturel et notamment vers le réseau d’assainissement. 
 
 

CHAPITRE 6.2 . PRELEVEMENT D’EAU 

Article 6.2.1. PRELEVEMENTS D’EAU ET PROTECTION DES RESEAUX D’EAU 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des installations pour 
limiter la consommation d’eau. 
 
Les prélèvements d’eau de l’établissement, qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie, sont de l’ordre de 
200 m3/an.  
 
Des dispositifs de protection sont placés sur les réseaux d’eau intérieurs afin qu’ils ne puissent, notamment à 
l’occasion de phénomènes de retour d’eau, perturber le fonctionnement du réseau public auquel ils sont raccordés 
ou engendrer une contamination de l’eau destinée à la consommation humaine à l’intérieur de l’établissement. Ces 
dispositifs sont adaptés aux risques (clapet anti-retour, disconnecteur…) et sont régulièrement vérifiés. 
 
Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 
quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé hebdomadairement  

Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à disposition de l’inspection des 
installations classées.  
 
L’exploitant établit un bilan annuel des utilisations d’eau à partir des relevés réguliers de ses consommations. Ce 
bilan fait apparaître éventuellement les économies d’eaux réalisables.  

Ce bilan est tenu à disposition de l’inspection des installations classées. 
 
Les niveaux de prélèvement prennent en considération l’intérêt des différents utilisateurs de l’eau. En particulier, ils 
sont compatibles avec les dispositions du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux. 
 

Article 6.2.2. SYSTEME DE RINÇAGE 

Les systèmes de rinçage des installations de traitement de surface doivent être conçus et exploités de manière à 
obtenir une consommation d’eau spécifique rapportée au mètre carré de surface traitée (telle que définie à l’article 55 
de l'arrêté du 9 avril 2019)  la plus faible possible. 

Cette consommation d’eau spécifique ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction 
de rinçage. 

L’exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation sur une période représentative de son 
activité. Il tient à disposition de l’inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation 
spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 
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CHAPITRE 6.3 . COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 6.3.1. DISPOSITIONS GENERALES 

 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 5.4.1 ou non conforme 
aux dispositions du chapitre 5.4 est interdit. 
 

Aucun effluent issu des ateliers n’est rejeté dans le réseau d’assainissement de la zone CAP 18 ou dans le réseau 
d’assainissement public.  

Les eaux résiduaires générées par les activités industrielles de l’établissement (eaux de rinçage de la chaîne de 
traitement de surface, eaux de la tribofinition, eaux de nettoyage des équipements, de lavage des locaux, etc.) sont, 
soit recyclées pour être réutilisées dans le process, soit évacuées pour être traitées en tant que déchets dans des 
établissements régulièrement autorisés ou déclarés a cet effet   

 

Dans le cas où il serait envisagé de rejeter des eaux des ateliers dans ces réseaux, cela constituerait une 
modification notable devant être préalablement être portée, pour accord, à la connaissance du préfet de police 
avec tous les éléments d'appréciation, conformément à l’article 1.7.1 du présent arrêté. 

Le rejet en égout d’eaux usées non-domestiques devrait également être autorisé au titre de l’article L. 1331-10 du 
code de la santé publique. 

 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 
 

Article 6.3.2. PLAN DES RESEAUX  

Un schéma de tous les réseaux  et un plan des égouts sont établis par l'exploitant. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan et les schémas des réseaux d'alimentation et de collecte doivent notamment faire apparaître :  

-l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

-les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnection, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

-les secteurs collectés et les réseaux associés 

-les ouvrages de toutes sortes (regards, avaloirs, poste de relevage, vannes, compteurs...) 

-les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle, 

-les points de rejets de rejet de toute nature (interne ou au dans le réseau d’assainissement) . 
 
Ces documents sont régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 
Ils sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées et des services d’incendie et de secours. 
 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
 

Article 6.3.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
 
Les différentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes. 
 
 
 
 
 

Préfecture de Police - 75-2020-05-27-001 - Arrêté n°DTPP-2020- 383 autorisant la Société FONTAAS & Cie à exploiter des installations classées pour la
protection de l’environnement sises 189 rue d’Aubervilliers à Paris 18ème. 74



 
 

25 

Article 6.3.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres 
effluents. 
 

Article 6.3.5. ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX   

 
Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Les dispositifs d’isolement sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont 
définis par consigne. 
 
 

CHAPITRE 6.4. TYPES D’EFFLUENTS, OUVRAGES D’EPURATION ET 
CARACTERISTIQUES DE REJET DANS LE RESEAU PUBLIC D’A SSAINISSEMENT 

 

Article 6.4.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

 
Le réseau étant unitaire, l’exploitant doit être capable de déterminer dans son réseau où sont collectées les 
différentes catégories d’effluents : 

• les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d’être polluées,  

• les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées sur les aires de stationnement 
et de livraison), 

• les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

• les eaux résiduaires industrielles polluées (ex :eau de procédés, de lavage des sols, …), 

• les eaux résiduaires après épuration interne (eaux issues des installations de traitement interne au site) . 

• les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine, 

• les eaux de purge des circuits de refroidissement s’il y en a. 
 
Ces différents réseaux doivent apparaître sur les plans et schémas des réseaux. 
 

Article 6.4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des 
rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement 
ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
 
Les rejets directs ou indirects (épandages, infiltrations…) d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou 
vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 
 

Article 6.4.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMEN T 

 
Les eaux résiduaires polluées, les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavages des sols constituent : 

• des déchets qui doivent être éliminés dans des installations dûment autorisées conformément au titre 6 du 
présent arrêté. 

 
Les eaux des rinçages courants de l’atelier de galvanoplastie et les eaux de la tribofinition constituent : 

• soit des déchets qui doivent être éliminés dans des installations dûment autorisées conformément au 
titre 6 du présent arrêté. 

• soit des effluents liquides qui doivent être rejetés exclusivement après un traitement approprié. 
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Les installations de traitement des effluents aqueux sont conçues de manière à tenir compte des variations de 
débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l’occasion du démarrage ou de 
l’arrêt des installations. 

Elles sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées 
d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 
composition…) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

En cas d’indisponibilité ou de dysfonctionnement des installations de traitement, si nécessaire, l’exploitant réduit ou 
arrête les fabrications concernées, ou récupère les eaux et les stocke, conformément au titre 6 du présent arrêté, 
avant envoi vers des filières adaptées. 

En aucun cas ces dysfonctionnements ne doivent conduire à des rejets dans les réseaux d’assainissement ou 
dans le milieu naturel.  
 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
(conditions anaérobies notamment). 
 

Article 6.4.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEME NTS 

 
Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement, si besoin, en continu avec asservissement à une alarme, et portés sur un 
registre.  
 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue.  

Il contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées sur un registre éventuellement informatisé.  

Les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les 
dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 
été procédé sont notés également sur ce registre. 

Le registre est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 
 
Le préposé s’assure de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, 
de contrôle et d’alarme. 
 
L’exploitant veille à entretenir les installations de traitement en bon état de fonctionnement et à assurer leur 
maintenance.  
Les opérations d’entretien et de maintenance sont consignées sur un registre, tenu à la disposition de l’inspection 
des installations classées, auquel sont annexés les justificatifs correspondants.  
 
Dans le cas où l’exploitant envisagerait le rejet des eaux résiduaires industrielles des ateliers traitées jusqu’alors en 
circuit fermé dans le réseau d’assainissement, il devrait informer préalablement le Préfet de police conformément 
aux dispositions du chapitre 1.7 du présent arrêté.  
 
Les eaux pluviales susceptibles d’être significativement polluées du fait des activités menées par l’installation 
industrielle, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et 
déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et 
traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont entretenus par l’exploitant conformément a un protocole d’entretien. Les 
opérations de contrôle et de nettoyage des équipements sont effectuées à une fréquence adaptée. 

Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l’attestation de conformité à une éventuelle norme ainsi que les 
bordereaux de traitement des déchets retraités ou détruits sont tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 
 

Article 6.4.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent dans le réseau d’assainissement de 
la zone industrielle CAP 18. 

Les points de rejets des eaux résiduaires de type domestique sont en nombre aussi réduit que possible. 
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Article 6.4.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

 

Article 6.4.6.1. Aménagement 

6.4.6.1.1 Aménagement des points de prélèvements aux niveaux des points de rejets susceptibles de comporter 
des eaux polluées. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant,…). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police de l’eau, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

 

6.4.6.1.2 Section de mesure 
 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse 
n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 
homogène. 
 

Article 6.4.7. .ÉQUIPEMENTS  

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 
 

Article 6.4.8. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS  

 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

• de matières flottantes, 

• de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 
gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, éventuellement par mélange avec d’autres effluents. 

• de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l’être sont équipés 
d’une protection contre le danger de propagation de flammes. 
 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

• Température : 30 °C 

• pH : compris entre 6,5 et 9. 
 

Article 6.4.9. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L’ETABLISSEMENT 

 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux polluées 
issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Il est interdit d’émettre des liaisons entre les réseaux de collecte d’effluents devant subir un traitement ou être 
détruits et le milieu récepteur. 
 

Article 6.4.10. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APR ES EPURATION 

Aucun effluent industriel n’est rejeté dans le réseau d’assainissement public.  
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Article 6.4.11. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
 

Article 6.4.12. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEM ENT 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

Article 6.4.13. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées.  

En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. En l’absence de pollution, les eaux pluviales de toitures et des deux 
places de parking sont rejetées dans le réseau unitaire de la CAP 18 puis vers le réseau d’assainissement de 
l’agglomération.  

 

Article 6.4.13.1. Eaux d’extinction d’un incendie 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour qu’en cas d’écoulement de matières polluantes 
entraînées par les eaux d’extinction d’un incendie, celles-ci soient canalisées, récupérées et traitées afin de 
prévenir tout risque de pollution des réseaux communaux, des sols et des cours d’eau. 
 
Le volume de confinement total disponible des eaux d’extinctions sera de 81 m³. 
 
Ces effluents sont considérés comme des déchets et éliminés dans des installations dûment autorisées 
conformément aux dispositions du titre 6 

 

 

 

TITRE 7 – DECHETS 

CHAPITRE 7.1. PRINCIPE DE GESTION 

Article 7.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS   

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production, et en 
particulier pour respecter les principes définis par l’article L. 541-1 du code de l’environnement : 

1° En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, ainsi que de 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et d’améliorer l’efficacité de leur utilisation 

2° De mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier, dans l’ordre : 
a) La préparation en vue de la réutilisation ; 
b) Le recyclage ; 
c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) L’élimination. 

D’assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à 
l'environnement, 

notamment sans créer de risque pour l’eau, l’air, le sol, la faune ou la flore, sans provoquer de nuisances sonores 
ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages et aux sites pressentant un intérêt particulier ; 

D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe de proximité ; 

De contribuer a la transition vers une économie circulaire ; 

D’économiser les ressources épuisables et d’améliorer l’efficacité de l’utilisation des ressources. 
 

Article 7.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

 
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
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Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue a l'article R. 541-7 du code de 
l’environnement. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 
 
Les déchets d’emballage visée par les articles R. 543-66 a R. 543-72  du code de l’environnement sont valorisés 
par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l’environnement et  
ses textes d’application (arrêtés ministériels du 28 janvier 1999). Elles doivent être remises à des opérateurs 
agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations de traitement). Dans l’attente de leur ramassage, elles sont 
stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-128-1 
à R. 543-131 du code de l’environnement relatives a l’élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 a R. 543-151 du 
code de l’environnement ; ils sont remis a des opérateurs agrées (collecteurs ou exploitants d’installations de 
traitement). 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R. 543-171-1 et R. 543- 
171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R. 543-195 à R. 543-200 du code de 
l’environnement. 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, 
conformément aux articles R. 543-17 à R. 543-41 du code de l’environnement. 

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valorisation organique, conformément aux articles 
R. 541-225 à R. 541-227 du code de l’environnement. 

 

Article 7.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTR EPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement.  

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souillées. 

En tout état de cause, la durée du stockage temporaire des déchets destinés à être éliminés ne dépasse pas un an, 
et celle des déchets destinés à être valorisés ne dépasse pas trois ans. 
 

Article 7.1.4. DECHETS GERES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

 
L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres a garantir les intérêts visés  aux articles  L. 511-1 
et L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne a qui il remet les déchets est autorisée a les prendre en charge et que les installations 
destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets sont régulièrement autorisées ou déclarées 
a cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 
 

Article 7.1.5. DECHETS GERES A L’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

 
Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite.  

Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdit. 

Tout brûlage à l’air libre est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 
non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas 
des déchets sont interdits. 
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Article 7.1.6. TRANSPORT 

 

L’exploitant tient un registre chronologique ou sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence a l’arrête du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini a l’article 
R. 541-45 du code de l’environnement et ses textes d’application (arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le 
formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 
2005 ...).  

Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus a la disposition de l’inspection des installations classées 
sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à 
R. 541-63 et R. 541-79 du code de l’environnement relatives a la collecte, au transport, au négoce et au courtage 
de déchets. La liste mise a jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en conformité avec le règlement (CE) 
n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

L’ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est tenu à la 
disposition de l’inspection des installations classées. 
 

Article 7.1.7. DECHETS DANGEREUX PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT 

L’exploitant tiendra à jour un registre de production ou d’expédition de déchets dangereux en application du 
décret du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement de déchets et de l’arrêté ministériel du 7 juillet 
2005. 

 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

Type de déchets  Code des déchets  Nature des déchets 

Déchets non dangereux   

   

Déchets dangereux   

 12 01 99 Crasses d’étain 

 15 02 02*  

 15 01 06* 
11 01 98* 

- Bains acides  
- Concentras d’évaporation 

 11 01 98* Déchets alcalins et cyanurés 

 12 01 99 Boues de tribofinition 

 19 09 05 Résines échangeuses d’ions 

 08 01 11* Déchets liquides de peinture 

 
 
6.1.8.1 Autosurveillance des déchets 
 
Conformément aux dispositions des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l’environnement relatifs au contrôle 
des circuits de traitement des déchets, l'exploitant tient a jour un registre chronologique de la production et de 
l'expédition des déchets dangereux établi conformément aux dispositions nationales et contenant au moins, pour 
chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes : 

• la date de l'expédition du déchet ; 

• la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie a l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement) ; 

• la quantité du déchet sortant ; 

• le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 
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• le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé 
mentionné a l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 

• le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

• le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de déchets ; 

• le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes I 
et II de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets 
et abrogeant certaines directives; 

• la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 du 
code de l'environnement. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois ans 
et tenu a la disposition des autorités compétentes. 
 
6.1.8.2 Déclaration 
 
L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non 
dangereux conformément a l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets. 
 

 

 

TITRE 8 – SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 

 

CHAPITRE 8.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 

Article 8.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS 

 

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans l’établissement 
(nature, été physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l’inspection des installations 
classées.  

 

Les locaux de stockage des produits chimiques seront strictement réservés au personnel habilité. Le local de 
stockage des produits cyanurés sera fermé à clef, à tout moment. Seul le personnel habilité à gérer ces stocks 
disposera de la clef du local.  

 

L’exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des installations classées, 
l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances et des produits, et en particulier les fiches 
de données de sécurité (FDS) à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents 
sur le site. 

 

Article 8.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MELANGES DANGEREUX 

 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et 
s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la 
réglementation sectorielle applicable aux produits considérés.  

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux doivent également 
être munies du pictogramme défini par le règlement susvisé. 
 
L’étiquetage, les conditions de stockage et l’élimination des substances ou mélanges dangereux doivent également 
être conformes aux dispositions de leurs fiches de données de sécurité (article 37-5 du règlement n°1907/2006).  
 

Les produits incompatibles chimiquement (acide/base ; acide/cyanure) sont séparés afin de supprimer tout risque 
de mélange incompatible.  
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Article 8.1.3. ÉTIQUETAGE DES  SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES  

 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 l portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole 
de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

Cette condition s’applique également aux cuves de traitement des ateliers de traitement de surface. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Un étiquetage adapté permet également d’identifier la nature des déchets entreposés. 

 

Article 8.1.4. STOCKAGE ET GESTION DES PRODUITS 

Les réserves de substances toxiques sont entreposées à l’abri de l’humidité.  

Les locaux ne doivent pas contenir de produits incompatibles entre eux.  

Ils doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d’un système de ventilation naturelle ou forcée donnant sur 
l’extérieur. 

Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts de cyanures et autres 
produits dangereux 

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains et cuves de 
traitement. Dans le cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions disponibles en 
conteneur et ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur 

Les réserves de substances toxiques sont entreposées à l’abri de l’humidité.  

Les locaux ne doivent pas contenir de produits incompatibles entre eux. Ils doivent être pourvus de fermeture de 
sûreté et d’un système de ventilation naturelle ou forcée donnant sur l’extérieur. 

 

Les réserves de cyanure, de trioxyde de chrome et des autres substances ou mélanges dangereux à mention de 
danger H300, H301, H310, H311, H330, H331, H350, H351, H370 ou H372 sont entreposées à l'abri de l'humidité. 
Le local contenant les produits cyanurés ne renferme pas de solutions acides. Les locaux sont pourvus de 
fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou forcée donnant sur l'extérieur. 

 

CHAPITRE 8.2 . SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR L’HOMME ET 
L’ENVIRONNEMENT 

 

Article 8.2.1. SUBSTANCES INTERDITES OU RESTREINTES 

 

L’exploitant s’assure que les substances et produits présents sur le site ne sont pas interdits au titre des 
réglementations européennes, et notamment : 

• qu’il n’utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocide contenant des substances actives ayant fait l’objet 
d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement n°528/2012 ; 

• qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants ; 

• qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006 ; 

• qu’il n’utilise pas sans autorisation les substances telles quelles ou contenues dans un mélange listé à 
l’annexe XIV du règlement n° 1907/2006 lorsque la date est dépassée. 

 
S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant tient l’analyse 
correspondante à la disposition de l’inspection des installations classées.  

 

Article 8.2.2. SUBSTANCES EXTREMEMENT PREOCCUPANTES  

 

L’exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des 
substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à l’autorisation telle 
qu’établie par l’Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du règlement n°1907/2006. 
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L’exploitant tient cette liste à la disposition de l’inspection des installations classées.  

 

Article 8.2.3. SUBSTANCES SOUMISES A AUTORISATION 

 

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du règlement 
n°1907/2006, l’exploitant en informe l’inspection des installations classées sous un délai de trois mois après la 
mise à jour de ladite liste.  

L’exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le règlement 
n°1907/2006, par exemple, s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son utilisation est 
exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation soumise à l’Agence 
européenne des produits chimiques. 

 

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, l’exploitant tient à 
disposition de l’inspection des installations classées une copie de cette décision et notamment des mesures de 
gestion qu’elle prévoit. Le cas échéant, il tient également à la disposition de l’inspection tous justificatifs 
démontrant la couverture de ses fournisseurs par cette autorisation ainsi que les éléments attestant de sa 
notification auprès de l’agence européenne des produits chimiques. 

 

Dans tous les cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les mesures de gestion 
qu’il a adoptées pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets 
dans l’environnement de ces substances.  

 

Article 8.2.4. PRODUITS BIOCIDES – SUBSTANCES CANDIDATES A SUBSTITUTION 

 

L’exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les substances 
actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la substitution », au 
sens du règlement n° 528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins 
une fois par an.  
 
Pour les substances et produits identifiés, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées 
son analyse sur les possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pour 
la protection de la santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces 
substances.  

 

Article 8.2.5. SUBSTANCES A IMPACT SUR LA COUCHE D’OZONE (ET LE CL IMAT) 

 

L’exploitant informe l’inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de réfrigération, climatisations 
et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels que définis par le 
règlement n°1005/2009. 
 
S’il dispose d’équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à effet de 
serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement planétaire est 
supérieur ou égal à 2 500, l’exploitant en tient la liste à la disposition de l’inspection des installations classées. 

 

TITRE 9 – PREVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET 
DES EMISSIONS LUMINEUSES 

CHAPITRE 9.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 

Article 9.1.1. AMENAGEMENTS 

 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
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Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

 

Si besoin, une isolation acoustique des locaux et équipements est réalisée.   

Si besoin, les machines fixes susceptibles d’incommoder le voisinage par les trépidations seront isolées par des 
dispositifs anti-vibratoires efficaces.  

 

Article 9.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à 
l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis 
aux dispositions dudit arrêté. 

Article 9.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

 
L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d’incidents graves ou d’accidents. 
 
 

CHAPITRE 9.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 
 
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. 

 

Article 9.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCES 

 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.  
 
Niveau de bruit ambiant existant dans  
les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit de l’établissement) 

Émergence admissible pour la période 
allant de 7h à 22h, sauf dimanches et 

jours fériés 

Émergence admissible pour la période 
allant de 22h à 7h, ainsi que les dimanches 

et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou  
égal à 45 dB(A)  

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 

Article 9.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D’EXPLOITATION  

 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée (sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 
limite) : 

PÉRIODES 
Période de jour 

Allant de 7h à  22h, 
(sauf dimanches et jours fériés) 

Période de nuit 
Allant de 22h à 7h, 

(ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite 

admissible 
70 dB(A) 60 dB(A) 
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Article 9.2.3.  TONALITE MARQUEE  

 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 
pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurnes ou nocturnes 
définies dans le tableau ci-dessus. 
 

Article 9.2.4.  MESURES PERIODIQUES DES NIVEAUX SONORES 

Les mesures destinées à s’assurer du respect des valeurs limites réglementaires fixées ci-dessus sont effectuées 
selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997.  

Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 
 
Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée par un organisme qualifié un an au maximum après 
notification du présent arrêté.  
 
Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à 
la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.  
 
Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception avec les 
commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 
 
 

CHAPITRE 9.3 VIBRATIONS 

Article 9.3.1.  VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 
 
 

CHAPITRE 9.4 . ÉMISSIONS LUMINEUSES 

Article 9.4.1. EMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les 
dispositions suivantes : 

• les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces 
locaux, (de même que les autres équipements électriques non-indispensables),  

• Les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont 
éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens 
lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 
 
L’exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 
fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin 
d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit. 
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TITRE 10 – PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 10.1. GENERALITES 
 

Article 10.1.1. PRINCIPES DIRECTEURS  

 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences.  

Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, 
dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu’à 
la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger 
les écarts éventuels. 
 
La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l’exploitation 
 
 

CHAPITRE 10.2 GENERALITES 

Article 10.2.1.  LOCALISATION DES RISQUES  

 
L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques 
ou d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d'atmosphères 
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
 
Il distingue 3 types de zones : 

• Les zones à risque permanent ou fréquent ; 
• Les zones à risque occasionnel ; 
• Les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n’est que de 

courte durée s’il se présente néanmoins. 
 

Pour les zones à risque d’atmosphère explosive dues aux produits inflammables, l’exploitant définit : 
• Zone 0 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de substances 

inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en permanence, pendant de 
longues périodes ou fréquemment ; 

• Zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter 
occasionnellement en fonctionnement normal ; 

• Zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est pas susceptible de se présenter ou n'est 
que de courte durée, s’il advient qu’elle se présente néanmoins. 

 
Pour les zones à risque d’atmosphère explosive dues aux poussières, l’exploitant définit : 

• Zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles 
est présente dans l’air en permanence ou pendant de longues périodes ou fréquemment ; 

• Zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles 
est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal ; 

• Zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles 
n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n’est que de courte durée s’il advient 
qu’elle se présente néanmoins.  

 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 
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Article 10.2.2.  INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L’ETABLISSEMENT - LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTA NCES ET MELANGES DANGEREUX  

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, telles que les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, 
ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont 
précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement 
(nature, état physique et quantité, emplacements, ...) décrits précédemment à l'article 7.1 en tenant compte des 
phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur sont constamment tenus à jour dans un registre, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et 
de secours. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées et des services de 
secours. 

La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l’exploitation. 
 

Article 10.2.3.  PROPRETE DE L’INSTALLATION  

Les locaux sont maintenus propres et sont régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 
de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières.  
 

Article 10.2.4.  CONTROLE DES ACCES  

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l’établissement. 

Un gardiennage ou un équipement anti-intrusion sont effectifs en permanence. L’exploitant établit une 
consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l’établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas 
de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

L’ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.  
 

Article 10.2.5.  CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

 
Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage.  

Les voies extérieures sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.  

Les issues de l’établissement sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins 
carrossables,...) pour permettre l’accès des services de secours. 

Les issues des différents locaux et de l‘établissement sont en permanence maintenues accessibles pour permettre 
l’évacuation. 

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.  

 

Article 10.2.6.  ÉTUDE DE DANGERS 

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.  

L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers.  
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CHAPITRE 10.3. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 
 

Article 10.3.1. BATIMENTS ET LOCAUX  

 
Les bâtiments et locaux sont conçus, aménagés et équipés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d’incendie et s'opposer à la propagation d’un incendie. 
 
Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres 
bâtiments et unités de l’installation, ou protégés en conséquence.  
La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée ou devant jouer 
un rôle dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l’installation, sont implantés et protégés 
vis-à-vis des risques toxiques, d’incendie et d’explosion. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas de sinistre. 
 
On interdira le stockage de matériaux combustibles dans les parties communes des bâtiments. 
Les stockages seront réalisés de manière à laisser les issues et les escaliers largement dégagés. 
Les bâtiments sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation en vigueur permettant 
l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie. 
Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de l’installation et être à commande manuelle et 
automatique. Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
 

Article 10.3.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES – COMPORTEMENT AU FEU DE S LOCAUX  

 
L’ensemble du bâtiment présentera à minima les caractéristiques suivantes de résistance au feu : 
 
10.3.2.1.1 Réaction au feu 

Les locaux abritant l’installation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : 
matériaux de classe A1 ou A2 s1 d0 (incombustible : M0) selon NF EN 13 501-1 (incombustibilité). 

Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe A1). 

 
10.3.2.1.2 Résistance au feu 
Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

 

• Murs séparatifs avec la cellule voisine REI 120 (coupe-feu 2 heures) ; 

• Les murs en bardage métallique donnant sur l’extérieur, ne présentant pas de résistances au feu sont à 
une distance éloignée de tout tiers en vis-à-vis de 25 m ou plus ; 

• Murs intérieurs du reste de l’atelier : EI 60 ou REI 60 si la paroi constitue un mur porteur (coupe-feu 
1 heure) ; 

• Stabilité au feu de l’ossature (poteaux et murs porteurs, charpente de la toiture) : R 90, incombustible ; 

• Portes intérieures EI 30 (coupe-feu 1/h) ; 

• Portes extérieures munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique ; 

• Plancher bas REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

• Gaines (ou clapets coupe-feu) de même résistance au feu que les parois traversées. 

R : capacité portante  
E : étanchéité au feu  
I : isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 
gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour 
ces murs ou parois séparatifs. 
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Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont munies d’un dispositif de fermeture automatique qui doit 
pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes 
coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles. 

 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 
 
Afin d’obtenir un niveau de sécurité équivalent aux prescriptions de l’article 11 de l’arrêté du 09/04/19 une détection 
automatique d’incendie est installée ainsi que des sondes de coupures automatiques de la chauffe des différents 
bains en cas de baisse des niveaux. Ces systèmes sont vérifiés régulièrement et la fréquence de vérification est 
consignée dans un registre tenu à disposition de l’inspection des installations classées.  
 

En l'absence de tout stockage ou emploi de liquide inflammable, l'exploitant peut déroger aux dispositions relatives 
à ces locaux à risque aux deux conditions suivantes : 

• les locaux à risque disposent d'un système de détection automatique d'incendie avec report d'alarme 
sonore et visuel sur site permettant l'intervention dans les meilleurs délais du personnel formé aux moyens 
de lutte contre l'incendie. 

• la structure est de résistance au feu R 30 et les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0. 

 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 
 
10.3.2.1.3 Toitures et couvertures de toiture 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps de passage du feu au travers 
de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la 
toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 
 

Article 10.3.2.2. Éloignement par rapport au tiers 

L’atelier doit être éloigné des tiers d’au moins 10 m.  

Si cette prescription n’est pas réalisable, l’exploitant met en œuvres de mesures compensatoires de sécurité 
équivalentes (murs mitoyens coupe-feu 2 heures, dalle au sol incombustible...) et est en mesure de justifier ses 
mesures au regard des risques. 
 

Article 10.3.3.  Chauffage 

 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques et ses alimentations de gaz sont réalisées conformément aux règles en vigueur, 
entretenues en bon état et vérifiées. 

 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne comprennent 
pas de circuits de refroidissement ouverts. 

 

Article 10.3.3.1.  Accessibilité 

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services 
d’incendie et de secours. 
 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 
 

Préfecture de Police - 75-2020-05-27-001 - Arrêté n°DTPP-2020- 383 autorisant la Société FONTAAS & Cie à exploiter des installations classées pour la
protection de l’environnement sises 189 rue d’Aubervilliers à Paris 18ème. 89



 
 

40 

Article 10.3.3.2.  Accessibilité des engins à proximité de l’installation 

 
Une voie engins au moins est maintenue dégagée pour : 

• La circulation sur la périphérie complète du bâtiment ; 

• L'accès au bâtiment ; 

• L'accès aux aires de mise en station des moyens élévateurs aériens ; 

• L'accès aux aires de stationnement des engins. 

Elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de ce bâtiment ou 
occupée par les eaux d’extinction. 

Cette voie engins respecte les caractéristiques suivantes : 

• La largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente 
inférieure à 15 % ; 

• Dans les virages, le rayon intérieur R minimal est de 13 mètres. Une surlargeur de S = 15/R mètres est 
ajoutée dans les virages de rayon intérieur R compris entre 13 et 50 mètres ; 

• La voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

• Chaque point du périmètre du bâtiment est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

• Aucun obstacle n'est disposé entre la voie engins et les accès au bâtiment, les aires de mise en station 
des moyens élévateurs aériens et les aires de stationnement des engins. 

En cas d’impossibilité de mise en place d'une voie engins permettant la circulation sur l'intégralité de la périphérie 
du bâtiment et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse 
sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement comprise dans un cercle de 20 mètres 
de diamètre est prévue à son extrémité. 

 

Article 10.3.3.3.  Aires de stationnement 

 

10.3.3.3.1 Aires de mise en station des moyens élévateurs aériens 

Les aires de mise en station des moyens élévateurs aériens permettent aux engins de stationner pour déployer 
leurs moyens élévateurs aériens (par exemple les échelles et les bras élévateurs articulés). Elles sont directement 
accessibles depuis la voie engins définie à l’article précédent. 

Elles sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par l'effondrement de tout ou partie du bâtiment ou 
occupées par les eaux d'extinction. 

Elles sont entretenues et maintenues dégagées en permanence. 

Pour toute installation, au moins une façade est desservie par au moins une aire de mise en station des moyens 
élévateurs aériens. 

 

Chaque aire de mise en station des moyens élévateurs aériens respecte les caractéristiques suivantes : 

• La largeur utile est au minimum de 7 mètres, la longueur au minimum de 10 mètres, la pente au maximum 
de 10 %, avec un positionnement de l'aire permettant un stationnement parallèle au bâtiment ; 

• La distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et de 8 mètres maximum ; 

• Un positionnement de l'aire permettant un stationnement perpendiculaire au bâtiment est possible, sous 
réserve qu’il permette aux lances incendie d'atteindre les mêmes zones du bâtiment avec une aire de 
stationnement parallèle ; la distance par rapport à la façade est inférieur à 1 mètre pour un stationnement 
perpendiculaire au bâtiment ; 

• Elle comporte une matérialisation au sol ; 

• Aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces moyens aériens à la verticale de cette aire ; 

• Elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d’incendie et de 
secours. Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées en 
permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles 
permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours ; 
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• Elle résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance au poinçonnement 

minimale de 88 N/cm2. 

 
10.3.3.3.2 Aires de stationnement des engins 

Les aires de stationnement des engins permettent aux moyens des services d'incendie et de secours de stationner 
pour se raccorder aux points d'eau incendie. Elles sont directement accessibles depuis la voie engins définie à 
l’article précédent. Les aires de stationnement des engins au droit des réserves d'eau alimentant un réseau privé 
de points d'eau incendie ne sont pas nécessaires. 

Les aires de stationnement des engins sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par l'effondrement 
de tout ou partie de ce bâtiment ou occupées par les eaux d'extinction. 

Elles sont entretenues et maintenues dégagées en permanence. 

Chaque aire de stationnement des engins respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

• La largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur au minimum de 8 mètres, la pente est comprise 
entre 2 et 7 % ; 

• Elle comporte une matérialisation au sol ; 

• Elle est située à 5 mètres maximum du point d’eau incendie ; 

• Elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie et de 
secours ; si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées en 
permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles 
permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours ; 

• L'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum. 

 

Article 10.3.3.4.  Documents à disposition des services d'incendie et de secours 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours : 

• Des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques 
particuliers et l'emplacement des moyens de protection incendie ; 

• Des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux. 

 

Article 10.3.4.  DESENFUMAGE. 

Le hall abritant les ateliers est équipé en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur 
permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas 
d'incendie. 

La surface utile d'ouverture de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie à désenfumer  ; 

Ces dispositifs sont à commande automatique et manuelle.  

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Elles sont clairement signalées et 
facilement accessibles. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de local divisé en plusieurs cantons ou cellule. 

 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

Tous les dispositifs sont fiables, composés de matières compatibles avec l'usage, et conformes aux règles de la 
construction. Les équipements conformes à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2013, sont présumés 
répondre aux dispositions ci-dessus. 

Des amenées d’air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des dispositifs 
d'évacuation du plus grand canton seront réalisées pour chaque zone à désenfumer. 

Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de 
désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique, si l'installation en est 
équipée. 
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Article 10.3.5. INSTALLATIONS ELECTRIQUES – MISE A LA TERRE 

 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du 
travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables.  

Toutes les parties de l’installation susceptibles d’emmagasiner des charges électriques (éléments de construction, 
appareillage, réservoirs, cuves , canalisations) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes 
existantes. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre 
la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 
conservera une trace écrite des mesures correctives prises le cas échéant.  
 

Article 10.3.6.  INSTALLATIONS ELECTRIQUES  

Sauf cas particuliers visés par les textes pris en application du code du travail (dont l’arrêté du 26/12/2011), la 
périodicité des vérifications est fixée à un an. 
 
A proximité d’au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l’alimentation électrique pour chaque cellule. 
 
Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.  
 
Les appareils d’éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 
d’exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 
 
A proximité des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l’alimentation 
électrique. 
 

Article 10.3.7. MATERIELS UTILISABLES EN ATMOSPHERES EXPLOSIBLES 

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter, les appareils doivent être réduits au strict 
minimum.  
 
Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés dans les emplacements où des atmosphères 
explosives, peuvent se présenter doivent être sélectionnés conformément aux catégories prévues par la directive 
2014/34/UE, sauf dispositions contraires prévues dans l’étude de dangers, sur la base d’une évaluation des 
risques correspondante. 
 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 
 

Article 10.3.8. MATERIELS UTILISABLES EN ATMOSPHERES EXPLOSIBLES  

 
Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement.  

Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 
de l'arrêté ministériel précité. 
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Dans les parties de l'installation visé à l’article concernant les produits inflammables (produits inflammables) et 
recensées « atmosphères explosibles », les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques 
sont conformes aux dispositions des articles R. 557-7-1 à R. 557-7-9 du code de l'environnement.  

Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées 
de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

 

Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés dans les emplacements où des atmosphères 
explosives, peuvent se présenter doivent être sélectionnés conformément aux catégories prévues par la directive 
2014/34/UE, sauf dispositions contraires prévues dans l’étude de dangers, sur la base d’une évaluation des 
risques correspondante. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 
 

Article 10.3.9. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes 
ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du  
4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à autorisation.  
 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute norme équivalente 
en vigueur dans un État membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après 
travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après 
chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de 
conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de 
comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 
 
Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du 
code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et installations 
dont une protection doit être assurée. 

L’analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version de 
novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de l’article R. 
181-46 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute modification des 
installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l’ARF. 

Au regard des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 
implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin, après 
la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude technique.  

Les systèmes de protection contre la foudre prévue dans l’étude technique sont conformes aux normes françaises 
ou à toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de l’Union européenne. 

L’installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention ont été réalisées, par un 
organisme compétent, à l’issue de l’étude technique. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique. 

L’installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l’installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L’état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète tous les 
deux ans par un organisme compétent. 
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Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 
conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un organisme 
compétent. 

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai 
maximum d’un mois. 

 

L’exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du risque foudre, 
l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. Ces 
documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en vigueur. 

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l’installation. 

 

CHAPITRE 10.4. GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

 

Article 10.4.1. CONSIGNES D’EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES A CCIDENTS 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l’installation. 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des 
installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien…) font l’objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement et par le système de gestion de l'entreprise, 
les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, tout fonctionnement en 
marche dégradée prévisible ainsi que toute opération délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse 
de risque préalable et sont assurées en présence d’un encadrement approprié. 

La mise en service d’unités nouvelles ou modifiées est précédée d’une réception des travaux attestant que les 
installations sont aptes à être utilisées. 

 

Article 10.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et 
préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. Il convient, en particulier, de s’assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de 
sécurité. 

Pour les ateliers de traitement de surface, le bon état des installations (cuves de traitement, et leurs annexes, 
stockages, rétention , canalisation…)est vérifié périodiquement par l’exploitant, notamment après toute suspension 
d’activité de l’installation supérieure à 3 semaines et au moins une fois par an.  
 

Article 10.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

 
Il est interdit d’apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d’intervention spécifique. 

On affichera de façon bien visible les interdictions de fumer et de pénétrer avec une flamme nue et on fera 
respecter ces interdictions. 
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Article 10.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

• Toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre ; 

• Les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 
• Des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu’un entraînement régulier au maniement des moyens d’intervention affectés à leur unité ; 
• Un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci ; 
• Une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d’altérer les capacités de 

réaction face au danger. 
 

Article 10.4.5. TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

 
Tous les travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l’objet d’un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

 

Article 10.4.5.1. Contenu du permis de travail, de feu 

 
Le permis rappelle notamment : 

• Les motivations ayant conduit à sa délivrance ; 
• La durée de validité ; 
• La nature des dangers ; 
• Le type de matériel pouvant être utilisé ; 
• Les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 

d'explosion, la mise en sécurité des installations ; 
• Les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 

(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les 
lieux destinés à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de 
chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout travaux ou 
intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 
L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d’acceptation, des critères de révocation, et des contrôles 
réalisés par l'établissement. 
 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 

• En préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n’affectent pas la 
sécurité des installations ; 

• A l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 
 
 

CHAPITRE 10.5. FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA 
PREVENTION DES ACCIDENTS 
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Article 10.5.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

 
L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs importants pour la sécurité. Il 
identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de 
maîtriser une dérive dans toutes les phases d’exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement 
transitoire, situation accidentelle …) susceptible d’engendrer des conséquences graves pour l’homme et 
l’environnement 
 
 

Article 10.5.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 

 
L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de 
fonctionnement des installations. Il met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les 
plages de fonctionnement sûr. L’installation est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les paramètres sont 
susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l’alarme entraîne des mesures 
automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

 

Article 10.5.3. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE  

 
Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et 
de fiabilité éprouvées.  
Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à 
l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, ...). 
Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est 
automatiquement détectée.  
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
 

Article 10.5.4. SYSTEMES D’ALARMES ET DE MISE EN SECURITE DES INSTA LLATIONS 

 
Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d’alarmer 

le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d’engendrer des 
conséquences graves pour le voisinage et l’environnement. 
 

Article 10.5.5. DISPOSITIF DE CONDUITE 

 
Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement 
connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 
 

Article 10.5.6. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

 
Les installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l’environnement 

sont munies de systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la 
prévention des risques à assurer.  

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d’informer rapidement le personnel 
de tout incident et prenant en compte, notamment, la nature et la localisation des installations, les conditions 
météorologiques, les points sensibles de l’établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
 

Article 10.5.7. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

 
Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis 

en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte 

qu’un sinistre n’entraîne pas la destruction simultanée de l’ensemble des réseaux d’alimentation. 
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Article 10.5.8. UTILITES DESTINEES A L’EXPLOITATION DES INSTALLATIO NS 

 
L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations 

de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en 
sécurité ou à l’arrêt d’urgence des installations. 

 
 

CHAPITRE 10.6. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
 

Article 10.6.1. PRINCIPES GENERAUX 

 
Toutes dispositions sont prises pour éviter tout déversement accidentel susceptible d’être à l’origine d’une pollution 
des eaux ou du sol. 
 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières, produits et déchets doit être étanche 
incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 
accidentellement. 
 
Des consignes sont établies pour définir la conduite à tenir en cas de déversement accidentel. 
 
L’évacuation éventuelle des effluents après accident est conforme aux prescriptions du présent arrêté. 
 

Article 10.6.2. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 
 

Article 10.6.3. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 l portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole 
de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

Cette condition s’applique également aux cuves de traitement des ateliers de traitement de surface. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Un étiquetage adapté permet également d’identifier la nature des déchets entreposés 

 

Article 10.6.4. RETENTIONS ET DISPOSITIFS DE CONFINEMENT 

 

Article 10.6.4.1. Prescriptions générales applicables à l’ensemble de l’établissement 

 
Les stockages de produits et de déchets sont implantés à l’intérieur du bâtiment abritant les ateliers.  
 
I. Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

• 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

• Dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
• Dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 
• Dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 l. 

 
Pour les installations de traitement de surface, la capacité doit être égale à la capacité totale du stockage pour les 
stockages inférieurs à 250 litres. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) 
associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

 

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse.  

Les capacités de rétention et les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident sont éliminés comme les déchets. 

 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour 
la  récupération des eaux météoriques. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d’effluents pollués ou susceptibles de l’être sont 
étanches, installées à l'abri des chocs et résistent à l’action physique, chimique ou électrolytique. Elles sont 
accessibles et peuvent être inspectées.  

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, 
isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les canalisations  sont repérées conformément aux normes en vigueur ainsi que les dispositifs de coupure.  

Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d’examens périodiques appropriés permettant de s’assurer 
de leur bon état. 

Les vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

 

III. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 
de lavage et les matières répandues accidentellement.  

Les aires de chargement et de déchargement routier sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les mêmes règles. 
 

Article 10.6.4.2. Prescriptions spécifiques à l’atelier de traitement de surface 
 
De plus les ateliers de traitement de surface devront respecter les conditions suivantes : 
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Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des bases, des acides, des 
sels à des concentrations supérieures à 1 g/litre ou contenant des substances très toxiques et toxiques sont munis 
d’un revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une 
capacité de rétention étanche. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu’en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en 
aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle 
provenant de toute partie de l’équipement concerné et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne 
puissent s’y mêler (par exemple acide et base très concentré…) . 

Elles sont également étanches aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence.  

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d’un déclencheur d’alarme en point bas. 

Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes 
automatiques de relevage des eaux. 

Les circuits de régulation thermique des bains sont construits conformément aux règles de l’art et ne comprennent 
pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur des bains sont en matériaux capables de 
résister à l’action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité 
qui permettent de détecter le manque de liquides et d’asservir l’arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles sont protégées mécaniquement. 
 
Les chaînes de traitement sont associées à des capacités de rétention dont le volume est au moins égale à la plus 
grande des 2 valeurs suivantes : 

• 100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 

• 50 % de la capacité  totale des cuves associées. 
 

Cette disposition ne s’applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une 
concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d’une cuve de traitement. 
 
L’ensemble des ouvrages de traitement des effluents sera construit sur un revêtement étanche et inattaquable, 
dirigeant tout écoulement vers un point bas muni d’un déclencheur d’alarme. 
 

Article 10.6.4.3. Confinement des eaux d’incendie 
 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un 
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être 
réalisé par des dispositifs internes ou externes à l’installation.  

Elles ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu’après contrôle de leur qualité et si besoin, un traitement 
approprié. 

 
Des barrières de confinement étanches sont installées en partie basse des ouvertures, de manière à permettre le 
maintien des eaux d’incendie au rez-de-chaussée du bâtiment. 

La hauteur de ces barrières de rétentions ne devra pas être supérieure à 30 cm. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L’exploitant calcule la somme: 

• Du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part ; 

• Du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part. 

Le volume utile du dispositif de  confinement est au minimum égal à 81 m³.  
 
L’exploitant vérifie que la capacité de rétention est disponible en permanence. Cette vérification fait l’objet d’une 
consigne. 
 
La réalisation du confinement étant réalisée par des barrières mobiles, ces barrières sont mises en place : 

• En cas de début d’incendie ; 

• Durant les périodes d’absence de personnel (nuit, week-end, ...). 
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Des consignes sont établies à cet effet et portées à la connaissance du personnel.  

L’exploitant veille à ce qu’elles soient respectées.  
 
Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 
 

Article 10.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION ET CANALISATIONS 

 
Les cuves et les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d’effluents pollués ou susceptibles 
de l’être sont étanches, installées à l'abri des chocs et résistent à l’action physique, chimique ou électrolytique. 
Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés 
de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d’examens périodiques appropriés permettant de s’assurer 
de leur bon état. 

Les vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Les cuves et réservoirs sont protégés et résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l’atelier. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. 
 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables conformément à la réglementation en vigueur. 
 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) 
associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
 

Les canalisations devront être repérées conformément aux normes en vigueur ainsi que les dispositifs de coupure. 
 

Article 10.6.5.1. Réservoirs 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse.  

Les canalisations sont installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le 
réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

« L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout 
moment, sauf impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 

Les cuves et réservoirs sont protégés et résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l’atelier. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Article 10.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D’EMPLOI 

 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 
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Article 10.6.7. TRANSPORTS – CHARGEMENTS – DECHARGEMENTS 

 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 
des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d’éviter les mélanges 
de produit à la livraison. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...).  

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 
ainsi leur débordement en cours de remplissage.  

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 
 

Article 10.6.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREU SES 

 
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée.  

Toute évacuation vers le milieu naturel ou le réseau d’assainissement est interdite. 

 

CHAPITRE 10.7. MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

 

Article 10.7.1. DEFINITIONS GENERALES DES MOYENS 

 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à combattre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci. 

 

Article 10.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 

Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
 

Article 10.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTI ON 

 
Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à 
disposition de toute personne : 

• De surveillance ; 
• Uu ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

 
Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou 
dans des circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au 
moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 
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Article 10.7.4. MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE - RESSOURCES EN E AU ET MOUSSE 

 
Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 
l’installation et notamment en période de gel.  

L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l’incendie conformément aux référentiels en vigueur.  
 
L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux opérations 
d’entretien ou de maintien hors gel du réseau.  
 
Les moyens de lutte contre l’incendie seront représentés sur les plans d’intervention. 
 

Article 10.7.4.1. Moyens de défense internes à l’établissement 

 
L’établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l’incendie, adaptés aux risques à combattre, et 
au minimum les moyens définis ci-après :  

• D’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 

• Des extincteurs en nombre et en qualités adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l’établissement. Ces extincteurs seront de type neige carbonique, eau en poudre et localisés en fonction de 
la nature des risques identifiés. Le fonctionnement des extincteurs est vérifié annuellement ;  

• Des RIA, installés proches des zones à risques, facilement accessibles et à proximité des issues de 
secours ;  

• D’un dispositif de détection automatique d’incendie ;  

• D’alarmes sonores et visuelles ;  

• De sondes dans les bains ; 

• D’une Coupure électrique générale de l’établissement. 
 

Article 10.7.4.2. Moyens de défense externes à l’établissement 

 
Le besoin en eau d’extinction d’incendie sera assuré grâce aux bornes incendie de la zone CAP 18.  
La distance entre le premier poteau incendie et la zone à défendre sera inférieure à 150 m, entre le deuxième poteau 
incendie et la zone à défendre, cette distance sera inférieure à 350 m.  
 
Les bornes incendie sont les suivantes :  
 
N° BI Localisation Débit mesuré en m³/h 

(septembre 2017) 
Pression statique en 
bars 

Distance par rapport 
à l’entrée du bâtiment 
en mètre (déroulé du 
tuyau) 

806 Zone CAP 18 172 3,9 35 

807 Zone CAP 18 188 4 190 

809 Zone CAP 18 242 4,5 230 

810 Zone CAP 18 202 4 210 

811 Zone CAP 18 236 5 260 

812 Zone CAP 18 215 4,9 160 

 
Les appareils seront répertoriés par le bureau prévention de la BSPP -section prévision hydraulique, en fournissant 
au préalable, pour l’installation, l’attestation de conformité délivrée par l’installateur. 
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Article 10.7.5. CONSIGNES DE SECURITE 

 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.  
 
Ces consignes indiquent notamment : 

• L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

• Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

• Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage 
accidentel ; 

• L’obligation de mise en place des barrières de confinement ;  

• Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

• La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours ; 

• la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récepteur. 
 

Pour les ateliers de traitement de surface, les consignes de sécurité doivent spécifier : 

• La liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l’installation après une suspension 
prolongée d’activité ; 

• Les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les précaution 
d’emploi ; 

• La nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux ; 

• Les opérations de maintenance et d’entretien (notamment la vérification des systèmes de détection ) ; 

• Les modalités d’intervention en cas de situation anormale. 
 

L’exploitant doit s’assurer de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 
 

Article 10.7.6. CONSIGNES GENERALES D’INTERVENTION 

 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel 
et d'appel des secours extérieurs. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

On affichera près des accès de l’établissement les plans des locaux et des installations. 

On affichera bien en évidence et d’une façon inaltérable près des appareils téléphoniques reliés aux au réseau 
urbain les renseignements relatifs aux modalités d’appel des sapeurs-pompiers :18 ou 112. 
 

Article 10.7.7. SYSTEME D’ALERTE INTERNE 

 
L’établissement disposera d’un dispositif d’alarme sonore destiné à inviter le personnel à quitter l’établissement en 
cas d’incendie. 
 

Article 10.7.8. GARDIENNAGE 

 
Une ronde de sécurité au moment de la cessation du travail, une demi-heure et 2 heures après le départ du 
personnel sera effectuée. 
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TITRE 11 – SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS E FFETS 

 

CHAPITRE 11.1. PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE 
 

Article 11.1.1. PRINCIPES ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO-SURVEILL ANCE 

 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre  de son programme de surveillance, y 
compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

Pour les installations de traitement de surface, la transmission des résultats sera au moins trimestrielle. 

Les résultats des mesures sont archivés pendant au moins 5 ans sur un support prévu à cet effet et tenus à la 
disposition de l’inspection des installations classées. 

 

Article 11.1.2. MESURES COMPARATIVES 

 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu’elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d’auto surveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l’inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. Cependant, 
les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 
 

CHAPITRE 11.2. MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO-
SURVEILLANCE 

 

Article 11.2.1. AUTO-SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

 

Article 11.2.1.1. Auto-surveillance des émissions atmosphériques des installations de traitement de 
surfaces 

 
La surveillance des rejets d’air porte sur : 

• Le bon fonctionnement des systèmes de captation, d’aspiration et de traitement éventuel. L’exploitant 
s’assure notamment de l’efficacité de la captation et de l’absence d’anomalies dans le fonctionnement des 
ventilateurs ; 

• les valeurs limites d’émissions ; 

Une mesure de concentrations dans les effluents atmosphériques des polluants visés à la condition 4.2.2 est 
réalisée au moins une fois par an selon les normes en vigueur. 

Une estimation des émissions diffuses pourra être réalisée. 
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Article 11.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D’EAU 

 

L’exploitant effectuera un bilan annuel de la consommation d’eau qui comprendra des indicateurs pertinents 
permettant de mettre cette consommation en relation avec l’activité du site.  
Les résultats seront portés sur un registre qui sera conservé par l’exploitant. 
 

Article 11.2.3. AUTO-SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

L’établissement étant en circuit fermé pour les effluents liquides issus de son activité, l’auto-surveillance des 
eaux résiduaires est sans objet 

Article 11.2.4. AUTO-SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 11.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle conforme aux dispositions applicables. 
Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination retenues.  

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

La quantité de déchets produits étant supérieure à 2 tonnes par an, l’exploitant effectuera la déclaration de 
production de déchets. 
 

Article 11.2.5. AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

 

Une mesure de la situation acoustique sera réalisée tous les 5 ans par un organisme ou une personne qualifiée 
dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué 
par référence au plan annexé au présent arrêté indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspecteur des 
installations classées pourra demander. 

 

CHAPITRE 11.3. SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 
 

Article 11.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

 

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 10.2, notamment celles de son 
programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l’environnement. 
 

Article 11.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO-SUR VEILLANCE 

 
Sans préjudice des dispositions de l’article 38 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, l‘exploitant établit un 
rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses atmosphériques et d’eaux résiduaires au 
minimum trimestriel. Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en 
particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 10.1, des 
modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues 
(sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance…) ainsi que de leur efficacité.  
Il est adressé à la fin de chaque trimestre à l’inspection des installations classées. 
 
 

Article 11.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO-SURVEILLANCE D ES DECHETS 

 
Les justificatifs mentionnés au chapitre 10.2.4 doivent être conservés 10 ans. 
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Article 11.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE MESURES DE NIVEAUX SONORES 

 
Les résultats de mesure de niveaux sonores doivent être transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

Article 11.3.5. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLES DES CONSOMMAT IONS D’EAU ET DES 
REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS – DECLARATION « GE REP » 

 

L’exploitant adresse par voie électronique à l’inspection des installations classées, au plus tard le 1er avril de 
chaque année, un bilan annuel portant sur l’année précédente (suivant un format fixé par le ministère chargé des 
installations classées.) : 

• Des utilisations d’eau. Le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ; 

• De la masse annuelle des émissions de polluants. 

La masse émise est la masse du polluant considérée émise sur l’ensemble du site de manière chronique ou 
accidentelle, canalisée ou diffuse dans l’air, l’eau, et les sols, quel qu’en soit le cheminement ainsi que dans les 
déchets éliminés hors de l’établissement. 
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